
20,000 nouveaux membres 
adhèrent à la CSN 

L'effectif de notre Centrais 
s'est accru de près de 20,000 mem-
bres depuis deux ans. Pour appré-
cier davantage cet accroissement, 
il faut se rappeler que dans un 
grand nombre d'entreprises, l'em-
ploi « diminué considérablement 
à cause de l'introduction de nou-
velles techniques de production. 
Le chômage est aussi élevé, puis-
que le taux de chômage de la 
province de Québec était da 
5.2% en août dernier. Malgré ces 
obstacles, l'effectif de la C.S.N. 
est passé de 94,114 membres en 

1960 à 113,885, en septembre 
1962, soit 21% d'augmentation. 

Le service d'Organisation d» la 
C.S.N. a réalisé une tâche énor-
me. Il a été, d'ailleurs, épaulé 
dans tous les centres par les p»r-
manents, les officiers et les mem-
bres des Fédérations, des Con-
seils Centraux et des Syndicat*. 
La C.S.N. est un organisme uni, 
vivant et constamment sur la 
brèche; s'il en était autrement, 
les résultats seraient différent». 
(Extrait du rapport du Bureau 
Confédéral.) 

A LIRE 
Pai da lolution facii* aux 
problèmas économitfuaa du 
Canada par Jean Marchand. 

En paga S 

Extraiti du rapport du Bu-
reau Confédéral au 40a 
congrès d* la CSN. 

En pages t at 9 

Marcel Pain demeura au 
Conseil da la Productivité. 

En pag* 10 

Nous sommes des cltoyans 
du monde. 

En pag* 13 
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Le plus fori tirage 
de la presse syndicale 
au Canada L E T R i ^ V i ^ . ! ! . 
EDITORIAL 

NOUS MANGIONS DANS SA MAIN 
M. Johnson, de la plaine d'Araqui, a tiré à boulets rouges, 

(si l'on peut dire) sur le gouvernement de M. Lesage. L'un 
des premiers coups de canon du chef de l'Union nationale visait 
pourtant les travailleurs, plus précisément ceux qui ont besoin 
des allocations d'assistance, de l'assurance-hospitalisation des 
allocations scolaires, etc. Certes, il ne suffit pas de décréter 
une "politique de grandeur" pour que tous les problèmes soient 
réglés. Nos lecteurs savent très bien qu'il nous est arrivé à 
plusieurs reprises depuis 1960. de critiquer telle ou telle atti-
tude du gouvernement provincial. Nous continuerons de le faire, 
quel que soit le gouvernement au pouvoir, chaque fois que nous 
croirons qu'il y va des intérêts des travailleurs et du bien 
commun de la société. 

Politique de bon sens ? 
Avant qu'il ne soit trop tard, empressons-nous de dire qua 

nous combattrons avec la plus grande énergie la "politique da 
bon sens" que nous propose Monsieur Johnson en matière da 
sécurité sociale et de bien-être. Tout d'abord, le bon sens est 
absent de cette politique, tout entière basée, en dépit des ap-
parences, sur le favoritisme et le patronage. 

Si Monsieur Johnson s'y connaît en matière de patronage, 
il s'y connaît aussi en tartufferie, il n'a pas manqué de dé-
créter lui-même que sa politique . . . laissons lui la parole : 

"Qu'on enlève à ceux qui n'en ont pas besoin et qu'on 
donne à ceux qui en ont besoin. Il faut pratiquer le bon sens, 
une politique basée sur la sociologie chrétienne, qui tient 
compte de la liberté humaine." 

Qu'on enlève à ceux qui en ont t r o p . . . pour donner à 
ceux qui sont dans le besoin, nous sommes bien d'accord mais 
la véritable façon ds faire le "transfert", c'est de taxer les ri-
ches et de mettra tout le monde sur le même pied quant aux 
bénéfices sociaux de base. Ce n'est pas ce que nous propose 
M. Johnson. Voici un autre extrait de son discours d'Amqui : 

"Dans le domaine de l'assurance-hospitalisation, il fau-
dra un arrangement en vertu duquel celui qui ne peut pas 
payer son médecin sera soulagé, mais qui sauvegardera 
quand même la liberté complète de l'acte médical et l'au-
tonomie des hôpitaux." 

"Dans le domaine de l'instruction secondaire, au lieu 
de payer des gratuités de $200 par enfant à des profession-
nels qui s'en servent pour se distraire, le gouvernement 
paiera plus aux familles nécessiteuses pour lesquelles $200 
n'est pas suffisant pour assurer l'instruction de leurs en-
fants au secondaire." 
Nous ne marchons plus. Que les millionnaires reçoivent des 

allocations familiales, que Monsieur Johnson, qui se déclare as-
sez fortuné pour ne pas avoir besoin de l'assistance de l'Etat, 
reçoive quand mêma une allocation de $200 pour l'instruction 
da son fils, . . . tout cela nous convient parfa i tement . . . à la 
condition que nous ayons tous les mêmes droits. C'est au mo-
ment de payer l'impôt que les millionnaires et que le chef da 
l'Union nationale devraient être tenus de par tager . . . selon 
les exigences de la justice sociale. 

Monsieur Johnson voudrait que les travailleurs mangent 
dans sa main. Merci M. Johnson, c'est trop de bonté. Nous 
sortons à peine du régime des "cartes roses" qui ont permis 
d'humilier les pauvres et de créer des aveugles politiques et 
autres sous-produits du patronage. 

Un modela i imiter ? 
Si le chef actuel de l'Union nationale veut tant de bien 

au petites gens, c'est, dans la plupart des cas, en appliquant des 
politiques contraires à celles de son ancêtre, Maur ce Duplessis, 
qu'il pourrait y arriver, non en copiant celui-ci. Dans toutes 
les démocraties bien organisées la sécurité sociale, l'assuranca-
santé et la gratuité scolaire sont conçues comme des mesures 
d« justice sociale visant à assurer une protection égale à tous 
les citoyens en ca qui concerne les risques principaux et le» 
besoins essentiels. Ce que nous propose M. Johnson a une pe-
tite odeur de paternal isme. . . Serait-il, lui aussi, un admirateur 
d'Hitler et de Mussolini? 

Vos premiers coups de canon n'ont pas plu aux travailleurs, 
M. Johnson, vous feriez bien de rajuster votre tir. 

Jean-Paul Lafebvra. 

Le président Marchand met les points sur les rfjty 

L E CRÉDIT SOCIAL ET LA CSN 
Une dizaine de jours avant les 

dernières élections fédérales, 
j'ai cru de mon devoir, comme 
président général du mouvement, 
de faire une mise en garde con-
tre le crédit social dont les théo-
ries et les principes, à mon avis, 
constituent un réel danger pour 
les travailleurs et la population 
en général. La réaction contra 
cctfe inte-vention fut très vio-
lente dans certains milieux où 
on m a accusé, entre autres cho-
ses, d'avoir violé la constitution 
de la C.S.N. 

Pour l'information des délé-
gués, le texte de la déclaration 
incriminée est annexé au présent 
rapport. (Les lecteurs du Travail 
ont pu la lire dans notre livrai-
son de juin dernier). 

Mon intention est d'expliquer 
et de justifier mon attitude, non 
seulement au point de vue de la 
constitution de la C . S . N . , mais 
quant au mérite même de la 
ouestion en litige 

La rôla de la C.S.N. et 
Depuis sa lôndâtion, en 1921", 

notre Confédération, à chaque 
congrès, a adopté une foule de 
résolutions concernant les sujets 
les plus divers. La plupart de 
ces résolutions ont originé dans 
les assemblées délibérantes de 
travailleurs qui exprimèrent ain-
si leurs besoins et leur pensée 
sur les réformes à apporter à la 
société afin d'assurer une pros-
périté stable dans le respect de 
la personne humaine et de la 
justice. Ces résolutions, plus un 
certain nombre de documents ap-
prouvés directement par les con-
grès, constituent la pensée de la 
C.S.N. 

Le premier devoir de notre 
Confédération est de tout mettre 
en oeuvre pour que la législation 
et les structures sociales et éco-
nomiques de notre milieu reflè-
tent notre manière de voir et fas-
sent une large part à nos reven-
dications. 

Le président de la C.S.N., de 
par sa fonction même, doit sur-
veiller les événements afin de 
saisir toutes les opportunités de 
faire connaître le point de vue de 
notre Confédération. Il doit dé-
fendre les travailleurs et leurs 
syndicats lorsqu'ils sont attaqués 
et dénoncer les individus et les 
groupes hostiles au monde du 
travail. Enfin, il doit appuyer les 
divers éléments de la société qui 

N.D.L.R. - n nous est mal-
heureusement impossible 
da reproduira en entier la 
rapport moral qua le pré-
sident général, ]ean Mar-
chand, a soumis à la séance 
d'ouverture du 40e congrès 
général de la CSN. Devi-
nant le désir da nos lec-
teurs, nous avons opté pour 
citer au texte le chapitre 
qui traite de l'action poli-
tique et résumer les passa-
ges qua Monsieur Mar-
chand a consacrés à com-
menter les problèmes per-
manents de l'économie ca-
nadienne. 

k l devoirs du président 
poursuivent" les mêmes obj'ectifs 
que nous ou dont les efforts s'ins-
crivent dans les lignes de force 
du progrès économique et social 
des masses. 

Comme la politique, par sa na-
ture même, engendre facilement 
la division, le congrès de 1958 a 
adopté une réglementation en 
vue de protéger le mouvement 
dans les périodes électorales. La 
disposition qui nous intéresse 
plus particulièrement est la sui-
vante : 
d) "La CSN autorise le Prési-

dent général, et, en son ab-
sence le secrétaire-genéral. à 
faire les déclarations publi-
ques d'ordre politique au nom 
de la CSN: mais telles décla-
rations d'ordre politique leur 
sont interdites à l'occasion 
des campagnes électorales, 
sauf pour répondre à des atta-
ques dirigées contre la CSN 
elle-même ou contre eux". 

11 s'agit donc de savoir si j'é-
tais justifié de considérer les 
théories et le programme du cré-
dit social comme constituant une 
attaque contre le mouvement 
syndical et, en particulier, contre 
la C.S.N. On peut se demander 
également pourquoi mon inter-
vention fut aussi tardive. Avant 
de répondre à ces questions, je 
ferai un bref historique des rela-
tions du crédit social et de la 
C.SN 

Les premières divergences da 
vue entre la C.S.N. et le crédit 
social se manifestèrent immédia-
tement après la dernière guerre. 
La C.S.N. s'était alliée au Con-
grès canadien du travail et au 
Congrès des métier» du travail 

Crédit social et C.S.N. 
du Canada en vue d'inciter le 
Gouvernement à maintenir le 
contrôle des prix. A cette fin 
nous avions organisé la signature 
de requêtes dans tous nos syndi-
cats. 

Nous avions adopté cette poli-

tique parce que, à cette période, 
il y avait au pays une demande 
excessive pour les produits da 
consommation. Ayant été privé® 
pendant toute la guerre, et ayant 
été contrainte d'épargner, la po-
pulation canadienne réclamait 
des poêles, des réfrigérateurs, 
des lessiveuses, des automobiles, 
des matériaux de construction, 
etc., etc. D'un autre côté, les 
industries n'avaient pas encore 
repris leur rythma normal da 
production et ne pouvaient pas 
remplir les commandes qui s'ac-
cumulaient. Tout le monde com-
prendra qu'un tel déséquilibra 
entre l 'offre et la demande n« 
pouvait conduire qu'à une aug-
mentation vertigineuse des prix. 
Le seul moyen de prévenir cette 
inflation était de maintenir les 
contrôles tant et aussi longtemps 
que la situation ne serait pas re-
venue à la normale. 

Les créditistes en vertu de 
leur thèse de non-intervention 
gouvernementale et de "liberté à 
tout prix" s'inscrivirent en faux 
contre nous et combattirent no-
tre politique. Leur journal ne fut 
pas tendre à notre endroit et les 
militants créditistes, dans nos 
rangs, tentèrent de paralyser no-
tre requête. 

Le problème créditiste se re-
posa un peu plus tard à nos con-
grès. En 1952, si ma mémoire est 
bonne, sur les instances des adep-
tes de Louis Even, le congrès dé-
cida de nommer un comité da 
trois membres qui devait étudier 
la théorie du crédit social et 
faire rapport. Sur les trois mem-
bres, deux étaient reconnus com-
me des militants créditistes. Ca 
comité siégea à plusieurs repri-
ses mais, vraisemblablement, les 
deux représentants créditistes 
perdirent leur foi créditiste en 
cours de route. Le comité ne fit 
jamais rapport et nos délégués, 
dans les congrès subséquents, 
n'insistèrent jamais pour l'ob-
tenir. 

C'est surtout à l'occasion des 
divers conflits que nous avons 
eus dans le mouvement que l'hos-
tilité du créditisme à l'endroit 
du sj'ndicalisme s'est manifestée. 
Heureusement, la très grande 
majorité de nos membres qui 
croyaient à la théorie du major 
Douglas, n'ont pas réflété. dans 
leur comportement, l'esprit des 
dirigeants créditistes qui, eux, 
n'ont jamais perdu une occasion 
de nos blâmer et de condamner, 
sans procès, tous les arrêts da 
travail. 

Enfin, le mouvement créditis-
te, tant dans, son journal que 
dans ses assemblées et dans ses 
émissions télévisées, s'est cons-
tamment attaqué aux clauses con-
tractuelles de sécurité synlicala 

(Suite à la pags 2) 
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(Suite de la première page) née par les créditistes, ait rejeté 
eontenues dans nos conventions )a formule "Rand" que le comité 
eollectives. Il est même arrivé de négociations avait réussi à 
gu'une assemblée générale, domi- faire acccepter par l'employeur. 

Racines de l'anti-syndicalisme du mouvement créditiste 
On peut se demander si l'anti- claré favorable au syndicalisme 

syndicalisme du mouvement cré-
ditiste trouve son explication 
dans les personnalités canadien-
nes qui le dirigent ou s'il pro-
vient des principes mêmes du 
créditisme. Après avoir longue-
ment étudié cette théorie et son 
histoire, j'en viens à la conclu-
sion que c'est moins dans les 
principes que dans la philosophie 
même du créditisme que nous 
trouvons une réponse à cette in-
terrogation. Le major Douglas 
était un idéaliste qui rêvait d'un 
inonde ou l'individu serait libéré 
de toutes les contraintes, res-
trictions ou limitations imposées 
soit par l'Etat ou soit par es as-
sociations privées. Il voyait par-
tout des conspirations pour bri-
mer la personne humaine. Son 
univers idéalisé ressemblait beau-
coup plus au Moyen-Age (sans 
les corporations, sans doute) qu'à 
notre époque moderne. Il était 
donc opposé aux interventions de 
l'Etat dans le domaine économi-
que et social. La finance était la 
source de tous nos maux et, le 
principal rôle de l'Etat était de 
mettre de l'ordre dans ce domai-
ne. 11 y allait avec d'autant plus 
d'aise qu'il était anti-sémite et 
que les Juifs jouaient un rôle 
considérable dans le monde fi-
nancier. 

Le major Douglas ignorait vi-
siblement certaines leçons de 
l'histoire. Il n'avait pas été frap-

Eé par les conséquences de la loi 

e Chapelier adoptée en France, 
à la fin du ISème siècle. Cette loi 
voulait restaurer la liberté des 
citoyens et défendait, particuliè-
rement aux travailleurs de s'unir 
en vue de défendre de prétendus 
intérêts communs. Même si les 
industriels étaient soumis à une 
réglementation s i m i l a i r e , ils 
étaient beaucoup plus en mesure 
de se protéger. Le bilan de cette 
aventure a été tragique. Au bout 
de quelques décennies, la situa-
tion des travailleurs était deve-
nue intenable. N'ayant aucune 
protection, ils se firent concur-
rence les uns les autres en vue 
d'obtenir du travail. C'est celui 
qui s'offrait à meilleur compte 
qui réussissait à obtenir de l'em-
ploi. Pour combler des revenus 
de plus en plus insuffisants, on 
fit travailler les femmes et les 
enfants. C'est ainsi que vers 1850, 
l'Archevêque de Lyon pouvait 
déclarer que dans son diocèse, 
les ouvriers couchaient dans les 
champs et mangeaient de l'herbe. 
Voilà où avait conduit le rêve de 
liberté absolue proclamée par 
la loi Le Chapelier. Ce fut sur-
tout pour les travailleurs la li-
berté de se faire exploiter et de 
crever de faim. 

Toute la littérature créditiste 
reflète l'état d'esprit du major 
Douglas. On ne s'attaque pas di-
rectement au syndicalisme com-
me tel. On s'est bien rendu comp-
te qu'un tel comportement ne se-
rait pas rentable politiquement. 
Mais on veut le rendre inoffensif 
en le privant de ses principaux 
moyens d'action. Abolissons gra-
duellement le recours à la grève, 
supprimons la sécurité syndicale 
et introduisons le contrat indivi-
duel pour remplacer éventuelle-
ment la convention collective et 
le tour sera joué. On se sera dé-

mais on a«ra tué les syndicats. 
Afin de bien vous convaincre 
qu'il ne s'agit pas ici d'affirma-
tions gratuites référons aux tex-
tes. 

Dans son dépliant k l'adresse 
des travailleurs canadiens intitu-
lé "Sécurité et liberté", l'Associa-
tion du crédit social du Canada 
donne comme explications à la 
faillite de notre système écono-
mique "la force ouvrière mal 
dirigée, l'abus du pouvoir des 
unions ouvrières et la menace de 
grève..." Il n'est pas question 
des abus des entreprises et des 
incuries gouvernementales. Non. 
Et cette responsabilité des unions 
ouvrières est tellement grande 
qu'on a jugé bon de l'exprimer 
dans un texte qui paraît en exer-
gue sur la première page du dé-
pliant. Nous retrouvons la mê-
me idée exprimée dans la bro-
chure exposant "les principes, 
objectifs et lignes de conduite" 
du crédit social et intitulée "Ca-
nada, pays d'avenir" (cf page 14, 
premier paragraphe). Au même 
chapitre, qui est particulièrement 
destiné aux travailleurs, on a 
jugé bon de reproduire une cita-
tion qui paraît au tout début 
et qui se lit comme suit: "Le 
progrès de toutes les grandes na-
tions a été le fruit de l'initiative 
individuelle". Lorsque l'on sait 
que ce n'est que par l'action col-
lective que les travailleurs ont 
péniblement réussi à améliorer 
leur sort, je trouve cette présen-
tation particulièrement révélatri-
ce. 

Quant au droit de grève, voici 
ce que l'on en fait à la page quin-
ze du même dépliant: . . . "Les 
différents mettant en danger l'é-
conomie ou la sécurité nationale, 
ou créant un état d'alerte qui 
met en péril la vie, le bien-être 
ou la sécurité de certains groupes 
de la population canadienne, se-
ront référés à un tribunal spécial 
advenant la défection des pro-
cédures normales, et la décision 
de ce tribunal sera finale et obli-
gera les parties en cause." 

On institue donc l'arbitrage 
avec sentence obligatoire pour 
tous les conflits et on supprime, 
à toutes fins pratiques, le re-
cours à la grève. En effet, con-
naissez-vous une grève qui ne 
met pas en péril le bien-être de 
certains groupes de la population 
canadienne? Et pour le syndica-
lisme, le droit de grève est un 
droit fondamental qui ne peut 
être limité ou supprimé que 
pour des raisons extrêmement sé-
rieuses. Non pas que les travail-
leurs et les syndicats aiment 
recourir à la grève. Mais l'expé-
rience leur a démontré que, sans 
cette arme, ils ne peuvent effi-
cacement protéger leurs intérêts. 
La plupart du temps il n'est pas 
nécessaire qu'ils y recourrent. Le 
simple fait qu'ils puissent l'utili-
ser constitue un argument de 
première valeur dans la négocia-
tion. Comme le disait monsieur 
Charles Luekman, ancien prési-
dent de Lever Brothers, "enle-
vez-nous de l'esprit la crainte que 
les ouvriers pourront faire la grè-
ve et nous ne ferons plus de con-
cessions". 

L'arbitrage obligatoire 
Quant à l'arbitrage comportant 

eentence obligatoire c'est tou-
jours la solution qu'offrent ceux 
qui n'entendent rien aux forces 
qui jouent dans une société. 
Trouver des arbitres vraiment 
impartiaux est aussi difficile que 
de placer un satellite en orbitre. 
Remarquez bien que j'ai dit "im-
partiaux" et non "honnêtes". Des 
arbitres honnêtes, il en existe 
certainement en nombre suffi-
sant. . Mais, les arbitres sont des 
hommes. Ils viennent d'un milieu 
qui fatalement les a influencés 
dans un sens ou dans l'autre. Si 
les forces dominantes de la so-
ciété sont anti-ouvrières, les 
chances sont que la plupart des 
arbitres refléteront cet état d'es-
prit. Si les forces dominantes, à 
un moment donné, sont pro-
fiuvrières la même loi jouera. 
C'est pourquoi ni les employeurs 
m BOUS ne voulons de l'arbitrage 

généralisé comme moyen de ré-
gler les conflits de travail. D'ail-
leurs, les conflits d'intérêt sont 
difficilement "arbitrables". Nous 
négocions habituellement pour 
l'avenir. L'attitude des parties est 
commandée par la conception 
qu'elles se font de cet avenir.^ 
Comment voulez-vous qu'un arbi-' 
tre puisse se substituer à elles et 
rendre un jugement objectif sur 
des faits qui ne se sont encore 
produits ? La convention collec-
tive est et doit demeurer la loi 
des parties. Ce n'est qu'excep-
tionnellement qu'un tiers puisse 
être autorisé à s'y substituer. 
C'est là un trait dominant de no-
tre démocratie industrielle. 

Le crédit social qui, dans sa 
littérature officielle, ne men-
tionne même pas la convention 
collective, revient à l'idée des 
contrats individuels. C'est bien 
conforme à la philosophie de M. 

Douglas. Ainsi, dans une des pu-
blications citées plus haut, nous 
trouvons "la charte des travail-
leurs". Dans cette charte, on y 
stipule, au troisième paragraphe, 
que chaque employé devra obte-
nir de son employeur un contrat 
individuel. Ce contrat devra con-
tenir ses conditions d'emploi : 
congés payés, avis de congédie-
ment, raisons pour lesquelles il 
peut être congédié, renseigne-
ments sur les bénéfices auxquels 
il a droit, sur les bonis, participa-
tions aux profits, e tc . . . Autre-
ment dit, le contrat individuel 
prend la place de la convention 
collective. 

On mentionne également dans 
cette charte, que les promotions 

La sécurité 
Quant à l'opposition du crédit 

social aux clauses de sécurité 
syndicale, il n'est pas nécessaire 
de la démontrer. Elle a été ex-
primée assez souvent publique-
ment que je ne sens pas le be-
soin de vous en convaincre. Qu'il 
me suffise de mentionner que 
sous prétexte de sauvegarder la 
liberté des travailleurs, le crédit 
social veut créer des conditions 
qui les conduiront éventuelle-
ment à une sujétion complète. 
Les clauses de sécurité syndi-
cale, contrairement à ce que pen-
sent les dirigeants créditistes, 
n'ont pas été négociées pour rem-
plir les coffres des syndicats. 
Elles constituent d'abord une 
protection contre l'anti-syndica-
lisme du patronat qui, dans bien 
des cas, au cours des conventions 
collectives essaient d'affaiblir le 
svndicat en vue de s'en libérer ou 
d'être en meilleure posture à la 
négociation suivante. Ce sont les 
travailleurs eux-mêmes qui, dans 
la plupart des cas, ont insisté 
pour obtenir une protection con-
tractuelle de leur syndicat. Ils 
ont voulu que tous ceux qui pro-
fitent de leur action collective 
et des sacrifices que, souvent, ils 
ont dû consentir pour obtenir des 
conditions de travail convena-
bles, partagent les frais occasion-
nés par l'action du groupe. 

Le crédit social dévoile son 
profond anti-syndicalisme en ex-
citant la mesquinerie de certains 
travailleurs contre le prélève-
ment des cotisations syndicales. 

11 est certain au'à première 
vue, la présence d'un syndicat, 
d'une convention collective sem-
ble limiter la liberté individuelle. 
Mais, cette limitation est le prix 
de l'exercice, en toute sécurité, 
de libertés supérieures. 

doivent être accordées suivant le 
"mérite". Les délégués se sou-
viendront sans doute de toutes 
les luttes livrées par les travail-
leurs contre cette notion de "mé-
rite" qui permet à un employeur 
de violer l'ancienneté suivant ses 
caprices et ses intérêts. 

On dit bien au paragraphe (5) 
de la charte, que le droit à la 
"négociation collective" sera ga-
ranti et protégé mais, q«e vaut 
ce droit qui n'aboutit pas à la 
convention collective, qui est su-
bordonné aux contrats indivi-
duels, qui ne peut s'exercer con-
tre les prétentions patronales en 
matière de promotion et de ren-
voi, qui ne donne pas ouverture 
à la grève ? 
syndicale 

idée d'une plus grande liberté et 
elle sera rapidement déchique-
tée par les requins aux aguets. 
Et contrairement à ce que l'on 
semble croire en milieu crédi-
tiste, il n'y a pas qu'une espèce 
de requins. 

Nulle part dans toute la litté-
rature créditiste que j'ai parcou-
rue je n'ai trouvé un mot de 
sympathie à l'endroit du syndica-
lisme et de son oeuvre. D'un au-
tre côté, l'entreprise privée ne 
reçoit que des compliments. 

Les déclarations du genre de 
celles qui ont été faites à Trois-
Rrvières invitant les travailleurs 
à adhérer aux syndicats sont 
bien conformes à la stratégie 
anti-syndicale la plus classique. 
Il est certain qu'un syndicalisme 
dénourvu de tout moyen d'action 
efficace et d'aucune protection 
est acceptable par tous les réac-
tionnaires et tous les exploiteurs 
conscients et inconscients. Mais, 
en même temps qu'on lançait 
cette chaleureuse invitation aux 
travailleurs, on prenait bien soin 
de leur souliener que, sous un 
régime de crédit social, les syn-
dicats seraient beaucoup moins 
nécessaires. Ils n'auraient plus 
qu'un rôle très secondaire à 
jouer. Le requin de la finance 
était domestiqué, pourquoi les 
travailleurs craindraient-ils tous 
les autres requins qui demeure-
ront en liberté et auxquels le 
crédit social veut donner plus 
de lattitude ? 

Comme tous ceux qui ont livré 
des luttes anti-syndicales, le cré-
dit social ne blâme pas les tra-
vailleurs d'être dans des syndi-
cats. On n'est tout de même pas 
pour les juger trop sévèrement 
étant donné qu'on veut leur vote. 
Les chefs syndicaux deviennent 
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Le Crédit social va régler ça 
Le Crédit social va régler ça 
Le Crédit social va régler ça 

des gagne-petits. Ainsi la méfian-
ce est semée et on peut rassurer 
sa conscience en faisant des dé-
clarations platoniques pro-syndi-
cale. 

Programme 
économico-soc iaE 
du crédit- social 

Le programme économico-social 
du crédit social va, sur un grand 
nombre de points à rencontre 
des positions ou des revendica-
tions du mouvement syndical. 
Alors que nos congrès se sont 
piononcés en faveur de la plani-
fication économique, le crédit so-
cial s'y oppose violemment. "Ce 
ne sont pas des plans que le peu-
ple a besoin" déclare M. Caouette 
dans son livre "Kéal Caouette 
vous parle". 

M , Jean Marchand 
m i l raison conlre 

H . Caouelle 
L» masse monétaire 

(La Presse, 10 oct.) 
OTTAWA — Un député li-

béial s'est employé à démon-
trer, chiffres en mains, que le 
président de la C. S.N., M. 
Jean Marchand, avait raison 
dans le débat télévisé qui l'op-
posait la semaine dernière à 
M. Réal Caouette. 

Citant des passages du dé-
bat dont "LA PRESSE" a pu-
blié le texte intégral, M. Yvon 
Dupuis, de St-Jean-Iberville-
Napierville, a démontré que le 
chef créditiste se trompait en 
affirmant que la masse moné-
taire en circulation n'est que 
de l'ordre de "2 milliards ou 
quelque chose comme ça". 

Selon le bureau fédéral de 
la statistique, celle-ci s'élève 
bel et bien à quinze milliards 
comme l'affirmait M. Mar-
chand, 

Celui qui tenterait de convain-
cre la tortue de se débarrasser 
de sa carapace trouverait sans 
doute et facilement de bons ar-
guments. Cette carapace est lour-
de et ralentit le pas. Elle empê-
che le soleil bienfaisant d'attein-
dre directement la peau. Que la 
tortue se laisse séduire par cette 

la cible des attaques, et là on ne 
mesure pas ses coups. Après 
avoir démontré que les syndicats 
restreignaient abusivement la 
liberté des ouvriers on laisse en-
tendre, lorsqu'on ne l'affirme pas 
clairement, que leurs représen-
tants sont des irresponsables qui 
s 'enrichissent à même la sueur 

A plusieurs reprises, le C.S.N. 
» prôné l'élargissement du sec-
teur public au Canada afin de 
stimuler ou contenir le secteur 
privé de l'économie. Dans la lutte 
que se sont livrée Québecair et 
Air Canada au sujet de la ligne 
de Sept Iles - Québec, M. Caoouet-
te a pris partie pour l'entreprise 
privée en déclarant que l'Etat 
ne devait pas lui faire concur-
rence. 

La C.S.N. favorise l'assurance-
hcspitalisation et l'assurance-
santé par l'Etat, contrairement 
au Crédit social qui désire que ces 
importantes mesures de sécurité 
sociale soient laissées à l'entre-
prise privée. 

D'une façon générale le Crédit 
Bocia! est opposé à tout notre ré-
gime de sécurité sociale : assu-
rance-chômage, assistance-chôma-
ge, pensions aux vieillards, pen-
sions aux aveugles, allocations 
familiales. C'est toujours avec 
.mépris qu'il réfère à ces mesu-
res souhaitant les remplacer très 
tôt par un dividende national qui 
couvrira tous les besoins essen-
tiels de la famille et de l'indi-
vidu. Cela n'est jamais exprimé 
en termes très clairs. Il semble 
«rue la stratégie électorale du 
parti a préféré laisser planer «n 
doute sur ces questions. 

A la page cinquante-deux de 
son livre, M. Caouette a résumé 
sa pensée en disant : "L'Etat 
pense de plus en plus à la plani-
fication économique, plan d'hos-
pitalisation, plan d'assurance-
•santé. Toutes sortes de plans. 
Pourquoi ? Pour écraser davan-
tage la personne humaine, la fa-
mille canadienne de chez nous". 
Inutile donc d'insister pour dé-
montrer l'opposition du crédit 
social au* mesures de sécurité 
sociale et à l'organisation écono-
mique rationnelle de la société. 
l,a politique de M. Caouette est 
diamétralement opposée à la po-
litique formulée et prônée par la 
C.S.N. 

Enfin, la C.S.N. réclame de tou-
tes ses forces, depuis qu'elle exi.«t-
le, le plein emploi. Elle considère 
que les travailleurs qui peuvent 
et veulent travailler ont droit i 
un ttcfvail rémunérateur. Il ne 
«'agit pas seulement de permettre 
eux ouvriers de vivre par de» 
evocations ou des dividende» 

(Suite à la page 4) 
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Qu'est-ce qu'une 
caisse populaire? 

par André LAURIN 

Travailleurs du Québec, après votre syndicat, 
c'est à vos caisses populaires que vous devez votre 
lurvie économique. Voisin de tous nos héros du 
syndicalisme, Alphonse Desjardins devrait être le 
premier à figurer. Jamais nous ne rendrons assez 
hommage à cette noble figure qui a consacré sa 
vie entière à k relève économique des travail-
leurs. Dans cet article-ci, à la lueur des écrits 
même de Desjardins, nous étudierons ce que doit 
être une caisse populaire. En novembre, nous re-
garderons le mouvement actuel de nos caisses. En 
décembre, nous examinerons ensemble les résul-
tat» de la coopération entre syndiqués et certaines 
caisses. Nous compléterons la présente série en 
vous présentant deux interviews de syndiqués 
comme vous qui, grâce à leur budget très bien 
suivi, passerons le plus beau Noël de leur vie. 

Dès 1884 
Dès 1884, par expérience, Alphonse Desjardins 

•avait déjà que beaucoup de ses compatriotes 
étaient victimes des. abus du crédit. Il songea donc 
à fonder pour les petits salariés une organisation 
qui les rendit administrateurs de leurs propres 
affaires. 

Sachant qu'une législation ne réglait en rien 
lei abus du crédit, la seule solution au problème 
était d'instaurer une société d'épargne et de cré-
dit qui restituerait aux multitudes la puissance 
productrice qui se trouve dans la possession du 
capital. Alors qu'autrefois, les voyages, les con-
naissances et le bien-être etaient autant de mono-
poles dont le riche seul bénéficiait, tout comme le 
commerce de banque est encore aujourd'hui son 
monopole, le travailleur a maintenant accès à tous 
cei domaines. Mais tel n'est pas le but de la caisse 
populaire. Ecoutons Desjardins sur ce que doit 
être une véritable caisse populaire. 

1 - C'est un organisme qui doit' se 
conformer aux normes démocrati-
ques 

La première mesure introduite par Desjardins 
dans ses caisses populaires consiste à n'accorder 
qu'un vote par sociétaire. Ceci a eu pour effet 
salutaire d'empêcher les riches de prendre le con-
trôle d'une caisse et d'en tirer profit, au détri-
ment de la classe laborieuse. De plus, c'est l'as-
semblée des sociétaires seule qui a à déterminer 
1« maximum à prêter sur prêt personnel. Le gé-
rant et les administrateurs peuvent conseiller les 
sociétaires sur ce problème, mais en aucun temps 
Ui possèdent le pouvoir de fixer eux-mêmes la 
marge de crédit sur ces prêts. De plus, les caisses 
doivent être démocratiques au point que, si la 
direction d'une caisse s'enbourgeoise et ne rem-
plit pas le rôle pour lequel elle a été assignée, 
lei sociétaires ont non seulement le droit, mais 
la devoir d'assister à leur assemblée annuelle afin 
d'élire, à la direction de leur caisse, des membres 
qui comprendront les problèmes du petit salarié 
et de limoger les anciens directeurs qui avaient 
considéré la caisse comme étant leur bien. De plus, 
le* membres doivent voir à ce que jamais une 
commission de crédit ne soit formée de sociétaires 
ayant pour gagne-pain direct un service à autruit; 
ex, : les médecins, avocats, notaires, agents d'assu-
rance, marchands, etc. Lorsque les commissions 
da crédit sont formées de tels sociétaires, dans 
bien des cas, l'intérêt personnel pourrait entrer 
en ligne de compte pour accepter ou refuser le 
prêt. Un agent d'assurance sera porté à accorder 
un prêt pour un de ses clients, mais à le refuser 
s'il s'agit d'un client de son compétiteur. De plus, 
comment un membre jouissant d'une aisance très 
élevée peut-il comprendre un travailleur aux prises 
avec toutes les difficultés financières qu'entraînent 
InfaLlliblement nos bas salaires. 

Ce droit de choisir librement la commission de 
crédit appartient donc uniquement à l'assemblée 
dM sociétaires sous sa forme la plus démocratique. 

2 • La caisse doit exercer une action 
éducative 

La puissance d'une caisse sera en équation avec 
la dose éducative qu'elle inculquera à ses membres. 
Les économiquement faibles devront être graduel-
lement acheminés à un niveau fort élevé de con-
naissances économiques. La caisse de\?ra enseigner 
au peuple comment il doit s'y prendre pour faire 
le i propres affaires. A défaut de remplir cette 
condition, pour l'épargnant, la caisse ne se diffé-
renciera guère d'une banque. 
3 - La caisse doit pourvoir aux besoins 

des masses laborieuses 
Pour satisfaire pleinement à cette troisième 

condition, la caisse doit s'adapter parfaitement aux 
besoins, aux circonstances et même aux désirs des 
classes populaires. La caisse doit donc combattre 
ridé« que le crédit est réservé aux riches, que le 
crédit est refusé au travailleur qui n'a d'autre ga-
ranti» à offrir que sa fidélité à l'engagement con-
tracté. Comme nous l'a signalé Desjardins, toutes 
noi Institutions ont été démocratisées, sauf l'ins-
titution bancaire. C'est pourquoi la caisse populair» 

doit être avant tout une Institution démocratiqu» 
à la portée et entièrement au service de la classa 
laborieuse. 

4 - La caisse doit exclure toute idée, 
d'aide philanthropique. 

Il est d'une importance primordiale et ceci 
pour le succès même du mouvement que les cais-
ses enseignent à leurs sociétaires la ligne de 
conduite suivante : "Aide-toi toi-même et la cais< 
s» t'aidera". En aucun temps, les sociétaires doi-
vent prendre leur caisse pour un genre de Saint-
Vincent de Paul ou société de secours quelconque. 
C est uniquement une école d'information et d'é-
ducation permettant aux sociétaires de réaliser 
ensemble ce qu'individuellement ils ne peuvent 
faire L.article de novembre répondra entièrement 
â cette quatneme condition. Nous verrons de quel-
le maniere le sociétaire doit s'aider pour avoir 
droit a l'aide de sa caisse. 

Confrères syndiqués, voilà ce que doit être votre 
caisse populaire. La vôtre ressemble-t-elle à cela 7 
Oui Et bien, soyez en fiers et veillez à ce qu'elle 
ne s embourgeoise pas à votre insu. Non I Alors 
occupez-vous de l'améliorer. 

_ Assistez à votre assemblée annuelle des socié-
taires. Discutez ouvertement et bien franchement 
tous ces points et voyez à faire élire de nouveaux 
administrateurs qui feront de votre caisse une 
veritable caisse à 100% dans l'esprit du fonda-
teur. Souvenez-vous toujours que les caisses popu-
laires ainsi que votre mouvement syndical sont les 
deux organismes les plus démocratiques que nous 
puissions trouver. ^ 

André LAURIN 

Les travailleurs qui retournent à 

Vécole y rencontrent souvent 

Des marchands d' i l lusions 
. . .nous dît R o l a n d M a r t e l 

_ 3 

L experience que j'ai vécue avec les travail-
leurs — étant moi-même un travailleur d'usine 
— m a convaincu que, d'une façon générale, la 
recuperation scolaire est une immense désillusion 
pour les travailleurs. Cela est dû à d'innombrables 
lacunes dans ce domaine dont quelques-unes se 
trouvent peut-etre chez les travailleurs eux-mêmes, 
mais dont la plupart se situent dans le système 
sur lequel ils n'ont aucune espèce d'influence- ils 

•se contentent d'en être les victimes. 
Pour un travailleur ou une travailleuse, qui se 

decident de retourner à l'école dans le but de 
continuer des études académiques interrompues 
trop tot, de se perfectionner dans un métier, ou 
d en apprendre un, tout ce qui existe comme orien-
tation c'est la publicité extravagante dont les jour-
naux sont remplis ou qui pénètre ses oreilles par 
la radio et la T.V. Dans un grand nombre de cas 
cette publicité est même sa seule motivation. A 
lire les réclames d'un grand nombre d'écoles sur-
tout dans le secteur privé de l'enseignement, il 
est facilement convaincu que s'il apprend l'anglais, 
par exemple, sa situation s'en trouvera du jour au 
lendemain améliorée; que s'il apprend tel métier 
par correspondance ou autrement il aura immédia-
tement une promotion; ou, s'il est chômeur, il bé-
néficiera ipso facto d'un emploi permanent (60% 
ou 70% de nos anciens élèves ont trouvé de l'em-
3loi après un cours à notre école). Ce qu'on ne 
ui dit pas, c'est que pour apprendre l'anglais il 

faut d'abord connaître son français. Sur ce point 
les aspirants ne reçoivent pas plus de conseils 
dans le secteur public que dans le secteur privé • 
la seule différence, c'est que, dans le premier 
cas, le cours lui coûte moins cher. 

Dans le cas du métier, le travailleur ne choisit 
sas d'après ses aptitudes, il fait son choix d'après 
la publicité. Cette publicité tapageuse et menson-
gère qui fait son malheur dans le domaine finan-
cier, ce qui est déjà grave, continue de le pour-
suivre jusqu'à ce qu'il soit définitivement brisé 
ce qui est criminel. 
_ Vous êtes-vous déjà arrêtés à ce que pouvait 
être la desillusion, le désespoir d'un être qui 
après avoir englouti de fortes sommes pour des' 
études dont il attendait tout, se réveille un beau 
matin au même point où il était avant cette aven-
ture, en plus d'avoir perdu son temps ? D'un être 
confiant, croyant en des possibilités nouvelles, 
notre société a réussi à faire un être brisé, humi-
lié et révolté. Magnifique tour de force dont nous 
pouvons être fiers ! Nous pourrons essayer en vain 
a le récupérer par la suite : il en a assez. Dès qu'il 
entend prononcer les mots : cours ou études, il 
exprime sa révolte et pas toujours en termes po-
lis. Je pourrais vous citer des dizaines de cas dan» 

la seule usine ou j'ai vécu pendant près de 11 ans. 
Vous en connaissez sûrement plusieurs t o u » -
mêmes. 

Résumons la situation t 
1—La motivation est créée artificiellement; 
2 — Aucun service d'orientation sérieux; 
3 — Travailleur esclave de la publicité. 

Ce qui en résulte : 
Un grand nombre de traavilleurs ou de chô--

meurs déçus, découragés. Ici, je voudrais faire une! 
parenthèse pour souligner qu'il est possible, mêm« 
dans la situation actuelle, de faire un travail ra-
tionnel dans ce domaine. Le service de formation 
professionnelle des chômeurs réalisé grâce à une 
entente fédérale-provinciale a fait de l'excellent 
travail et ce travail a donné de bons résultats. 
Voyons de quelle façon ce service a fonctionné : 

Les fonctionnaires chargés d'appliquer le pro-, 
gpmme commençaient par faire une enquête très 
serieuse dans les régions afin de connaître les' 
besoins des travailleurs spécialisés. Ensuite, en 
collaboration avec les bureaux de placement ré-
gionaux, ils orientaient les chômeurs vers les cours 
de perfectionnement. Le résultat de ce travail, 
c'est que presque tous les chômeurs qui persévé-
raient dans les cours ont trouvé de l'emploi par 
la suite. Il s'agissait évidemment d'une expérience 
plutôt restreinte et uniquement des cours de per-
fectionnement. Il ne faudrait pas croire non plus 
que c'est par ce seul moyen que nous pourrons 
rçgler le problème du chômage au Canada. Ce que 
le veux indiquer, c'est que lorsque l'on s'en donne 
la peine, il est possible de faire un travail pla-
nifie et efficace. 

Ce qu'il faut corriger : 
Il faut d'abord que ceux qui obtiennent deat 

permis pour ouvrir des écoles répondent à cer^ 
taines exigences sur les plans orientation, pédago-
gie, publicité. Il faut surtout que ces écoles ré-
pondent à des besoins. 

Dans notre société où tout est déjà conditionné 
par la publicité, laquelle dans un grand nombre 
de cas crée des besoins fictifs : dans notre société 
ou le principal mobile auquel nous obéissons est 
le profi t : industries, services, etc., faut-il égale-
ment que le mobile présidant à la création d'écoles 
ou de centres de formation soit celui du profit ? 
Il me semble actuellement que plusieurs écoles 
commerciales, ou autres, n'existent que dans ce 
but. Si elles existent, c'est que le gouvernement 
leur a donné une reconnaissance légale. Deux ques-
tions se posent alors à mon esprit : 1) Sur quels 
critères cette reconnaissance est-elle basée ? 2) 
Pourquoi s'en désintéresse-t-il après cela ? Pour-
quoi ne prend-il pas les moyens à sa disposition 
pour protéger les personnes qui s'inscrivent aux 
cours dans ces écoles de façon à ce qu'elles ne 
deviennent pas uniquement des victimes d'un sys-
tème ? 

Actuellement, dans mon opinion, un très grand 
nombre d'écoles du secteur public comme du sec-
teur privé sont devenues des marchandes d'illu-
sions pour les travailleurs et les travailleuses. 

Roland MARTEL 

Voiir la libération totale 

Que donnera Tenquête 
sur Téducation? 

Fernand ]oIicoeur 

Dans quelques mois, un an peut-être, la Com-
mission Royale d'Enquête sur l'Education remettra 
son raport au Gouvernement de la Province. Cela 
ne signifie pas que dès le lendemain on traduira en 
termes de loi les recommendations des Commissai-
res et qu'immédiatement tout ira pour le mieux 
dans le meilleur des mondes. Biais on a, chez nous, 
réclamé si hautement cette enquête, un nombre 
si impressionnant d'associations ont tenu à faire 
parvenir des mémoires à la Commission, que celle-
ci est par le fait même engagée dans l'une des ré-
formes les plus importantes qu'on ait jamais pro-
posées au Québec et que les législateurs devront 
considérer avec le plus d'attention. On peut donc 
espérer beaucoup de cette enquête. 

D'abord et avant tout . . . 
Tout dépend des points de vue. Pour les uns, 

ce qui presse le plus c'est la réforme de l'ensei-
gnement primaire; pour les autres, c'est celle da 
l'enseignement secondaire; pour d'autres encore, 
c'est l'amélioration des techniques et des manuels, 
ou une meilleure répartition des taxes scolaires, 
ou une réforme du Conseil de l'Instruction Publi-
que, ou l'organisation d'un véritable Ministère de 
l'Education, etc. Pour nous aussi, tout cela a son 
importance. Dans le mémoire que la CSN a présen-
té à la Commission, au mois de mai dernier, elle 
a abordé tous ces problèmes, et bien d'autres en-
core. Mais elle a d'abord et avant tout insisté 
sur l'urgence de démocratiser l'enseignement. 

L'éducation à la portée de chacun 
Démocratiser l'éducation veut dire, pour nous, 

accorder à chacun une chance égale de faire des 
études selon ses goûts et ses talents. L'éducation 
est un des biens vitaux de base, comme la nour-
riture, le logis, la santé, le travail. 

iSuita à la pagg 4) 
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Le président MARCHAND . . . 
(Suite de la page 2) 

La théorie monétaire du crédit social 
mais de leur fournir l'opportu-
nité de s'épanouir dans une acti-
vité professionnelle appropriée. 
Le crédit social, après avoir dé-
veloppé une théorie simpliste sur 
le machinisme et l'automation, 
en vient à la conclusion que le 
plein emploi n'est pas un objec-
tif valable. Il n'a pas compris, 
ou mal compris, que les besoins 
humains se développent à un 
rythme au moins aussi accéléré, 
que les techniques de production. 
Pensez à la cuisine de nos 
grand'mères et comparez-la à nos 
cuisines modernes. Non, l'on 
peut automatiser et rationnaliser 
à souhait tout en assurant un em-
ploi stable à tous les canadiens 
aptes et désireux de travailler si 
notre économie est bien coor-
donnée et bien orientée. 

Encore là, comme vous le 
constatez, nos vues sont diffé-
rentes de celles du crédit social. 

Nous pourrions souligner plu-
sieurs autres points du program-
me créditiste qui ne cadrent pas 
avec notre propre programme et 
nos conceptions. Ce qui précède 
suffit, à mon avis, pour établir 
que nous avions de sérieuses rai-
sons d'exprimer publiquement 
des réserves au sujet du crédit 
social. 

La solution magique que le 
crédit social offre à tous nos pro-
blèmes se trouve dans sa théorie 
monétaire. C'est elle qui est cen-
sée résoudre nos difficultés en 
mettant à la raison les forces oc-
cultes de la finance et en libérant 
la monnaie des servitudes qui 
l'accablent. 

Le crédit social prétend que, 
BOUS le régime actuel, le pouvoir 
d'achat des consommateurs, d'u-
ne façon chronique, est inférieur 
à la valeur de la production na-
tionale et qu'il devient ainsi im-
possible, par le fait même, d'a-
cheter les produits et services 
que l'économie canadienne met à 
la disposition des citoyens. La ré-
ponse à cette difficulté est sim-
ple et directe disent les crédi-
tistes : "créons et maintenons 

une masse monétaire qui est en 
constante parité avec la produc-
tion nationale et le tour sera 
joué". 

Si cette théorie du crédit so-
cial est fondée, toutes les con-
clusions qu'il en tire sont vala-
bles et les méthodes qu'il suggère 
pour distribuer le surplus de pou-
voir d'achat peuvent très bien 

être appliquées. Le dividende na-
tional, l'escompte compensé, la 
réduction et l'abolition de la 
taxation, les prêts sans intérêts, 
toutes ces mesures deviennent 
des moyens et des objectifs réali-
sables. Ainsi, l'an dernier, le 
Gouvernement canadien aurait 
pu créer onze milliards de nou-
velle monnaie d'un trait de plu-
me afin d'équilibrer le revenu 
national et la production natio-
nale et ce, sans nous plonger 
dans l'inflation. 

Il est donc très important de 
scruter les fondements de cette 
théorie révolutionnaire. C'est ce 
que nous allons faire. 

Mais avant de nous aventurer 
dans ce monde complexe de la 
monnaie et du crédit, je voudrais 
attirer l'attention des congressis-
tes sur les conséquences tragi-
ques de l'inflation pour les tra-
vailleurs et l'ensemble de la po-

Î)ulation. L'inflation se produit 
orsque le pouvoir d'achat est 

artificiellement gonflé par rap-
port à la valeur réelle des pro-
duits et services destinés à la 
consommation. Un tel déséquili-
bre engendre automatiquement 
des hausses de prix et, si un nou-
veau pouvoir d'achat est créé 
pour faire face à cette hausse, 
nous entrons dans une spirale 
dont le terme est le marasme. 
Afin de bien illustrer ce qui peut 
se produire dans un tel cas, je me 
permets de vous citer quelques 
passages du livre du Dr Schacht, 
"Mémoires d'un magicien". Le Dr 
Schacht, pour ceux qui ne le 
sauraient pas, a été ministre des 
finances, sous Hitler, pendant la 
période qui a suscité l'admiration 
de M. Caouette. Voici ce qu'écrit 
le Dr Schacht, au troisième cha-
pitre de son livre, à la page 161: 

"Aujourd'hui encore, en Al-
lemagne, on désigne les années 
comprises entre 1920 et 1924 
sous le nom d'"époque de l'in-
flation". Bien peu d'hommes 
sauraient dire ce que signifie 
ce mot; mais il est devenu fa-
milier à des générations entiè-
res. L'"époque de l'inflation", 
c'est, pour tous ceux qui se 
souviennent, le blocus de la 
faim, les livraisons en nature à 
des puissances étrangères, l'il-
légalité politique. C'est le bou-

leversement des couches socia-
les, l'accession de figures in-
quiétantes à une subite riches-
se, l'étiolement des classes na-

(uère possédantes, l'appau-
wissement de la grande, de la 
moyenne et de la petite bour-
geoisies. C'est la corruption au 
gouvernement et chez les fonc-
tionnaires, l'affairisme au sein 
des partis, des ministères et de 
l'armée. C'est l'accroissement 
de la mortalité infantile, la 
prolifération de la criminalité, 
le rachitisme chez les jeunes, 
la mort prématurée des vieux. 
C'est cela et bien d'autres cho-
ses encore, r"époque de l'in-
flation". 

"Le mot latin "inflatio" si-
gnifie gonflement. Au sens res-
&eint, ce phénomène est facile 
à mettre en relief sur la sta-
tistique; en 1918, le mark avait 
perdu à peu près la moitié de 
sa valeur de 1914. Un mark-or 
valait 2.02 marks-papier. Mais, 
en 1923, un mark-or valait mil-
le milliards de marks-papier. 
Un trillion I En chiffres, ce 
nombre s 'écrit: 1,000,000,000,-
000. 

"En cinq ans, le reichmark 
était tombé à la cinq cent mil-
liardième partie de sa valeur. 

"A la fin de la guerre, on 
aurait pu, en théorie, acheter 
cinq cent milliards d'oeufs 
pour le même prix qu'un oeuf 
cinq ans plus tard. 

Et, à la page 163, 
"La fuite vers les valeurs 

réelles permit aux gens pour-
vus de quelque aisance, mais 
surtout aux trafiquants sans 
conscience, de sauver leur for-
tune, voire de l'augmenter. 

"Cette lutte pour s'enrichir 
et conserver son patrimoine en 
exploitant l'ignorance des mas-
ses eut pour conséquence l'em-
poisonnement moral de toute 
la vie économique. Tout le 
monde cessa de mettre de l'ar-
gent de côté. Si quelqu'un ne 
trouvait pas de valeurs réelles 
à acheter, il se hâtait de con-
sacrer à ses plaisirs les som-
mes dont il disposait. Les nou-
veaux investissements et la 
production de biens d'équipe-
ment diminuèrent car les ca-
pitaux nécessaires n'affluaient 
plus vers les banques sous for-
me de dépôts et de placements 
d'épargne. Plus la dépréciation 
de la monnaie s'accentuait, 
plus son rythme s'accélérait. 
Une immense inquiétude et 
une amertume grandissante 
s'emparèrent des travailleurs 
manuels, des employés, des 
rentiers, qui ne pouvaient mê-
me plus faire face à leurs dé-
penses quotidiennes d'entre-

Que donnera l'enquête... (suite de la page 3) 
Dans le monde dans lequel nous vivons, où 

la science et la technique ont fait des progrès 
considérables et ont élevé sensiblement le niveau 
de vie de la population, il serait inadmissible 
qu'on ne fasse pas tout pour mettre l'éducation 
à la portée de chacun. Voilà, selon la CSN, ce 
qu'on doit attendre, d'abord et avant tout, d'une 
réforme de l'enseignement dans la province et ce 
que la Commission Parent doit chercher à rendre 
possible par ses suggestions. 

La sélection par l'argent 
et par les examens 

Pour rendre l'éducation à la portée de tous, il 
va falloir mettre fin à la sélection qui s'est faite, 
dans les rangs des jeunes, à la fois par l'argent 
et par les examens. 

La conception traditionnelle qui nous faisait 
croire que chacun devait payer pour son instruc-
tion et les très bas revenus des travailleurs qué-
bécois ont été la cause de l'abandon de l'école 
après la 7e année par un grand nombre d'enfants 
dans notre province. Il presse donc qu'on adopte, 
chez nous, non seulement une législation qui obli-
ge à un prolongement de la fréquentation scolaire 
et qui rend gratuit l'enseignement, mais aussi 
une planification de l'économie qui garantit le 

Elein emploi et qui met à la portée de tous un 
ien-être matériel suffisant pour faciliter l'éduca-

tion. 
De plus, jusqu'à présent, l'enseignement, tant 

primaire que secondaire, est resté trop théorique, 
conçu uniquement pour les études supérieures, 
pour la formation des "élites". On n'a pas pré-
vu qu'à partir d'un certain degré, il faudrait pré-
parer à la vie le plus grand nombre qui ne se des-
tinent pas aux études universitaires, mais qui sont 
quand même pourvus^ d'une intelligence pratique 
très utile à la société. 

Il est grandement temps qu'on pratique des 
ouvertures dans le corridor étroit qui conduit du 
cours primaire au cours secondaire et à l'Universi-
té, qu'on ajoute, au système, des embranchements 
débouchant sur la vie réelle et, aux programmes, 
des cours de formation civique des citoyens. Il est 
grandement temps qu'on considère le relèvement 
culturel et moral de toute la communauté plus 
capital que la multiplication des universités. 

. . . et par les structures 
Il faut vraiment être grand clerc pour se re-

trouver dans les structures de notre systeme d'en-
seignement. On peut difficilement imaginer pire 
éparpillement des pouvoirs. L'enseignement pri-
maire relève d'un département de l'instruction pu-
blique sur lequel le Ministère de la Jeunesse n'a 
aucun droit de regard. L'enseignement secondaire 
est en grande partie abandonné à des institutions 
privées jalouses de leurs privilèges. L'enseigne-
ment universitaire est la chasse-gardée de corpo-
rations fermées à tout regard trop inquisiteur. 
L'enseignement technique est laissé, à toutes fins 
pratiques, aux bons soins du gouvernement. Il ne 
reste que l'éducation des adultes dont on n'a pas 
complètement, jusqu'à ce jour, décidé du sort. 

Il presse qu'on intègre en un tout ordonné tou-
tes les formes d'éducation et qu'on mette enfin 
entre les mains d'un véritable Ministère de l'Edu-
cation les pouvoirs nécessaires à l'administration 
de l'ensemble du système scolaire de la province. 
11 presse enfin qu'on reconnaisse aux parents, lo-
cataires comme propriétaires, non seulement le 
droit d'élire les commissaires d'écoles, mais aussi 
celui d'être élus commissaires. 

C'est ainsi que, pour nous, une véritable dé-
mocratisation de l'enseignement nécessite des 
structures démocratiques. Nous sommes en droit 
d'attendre aussi cela des réformes que nous pro-
met l'enquête sur l'éducation dans la province. 

Une libération 
Le grand intérêt que les commissaires ont 

porté à chaque mémoire qui leur a été soumis, la 
compréhension et la sympathie avec lesquelles ils 
ont reçu les nombreuses délégations qui ont com-
paru devant eux, en particulier les représentants 
de la CSN, cet atmosphère d'ouverture d'esprit à 
toutes les suggestions faites laisse espérer beau-
coup du travail immense que doit accomplir la 
Commission Royale d'Enquête sur l'Enseignement. 
. . . Que donnera l'enquête sur l'éducation chez 
nous? Au-delà de toutes les réformes techniques 
qui s'imposent, les travailleurs attendent surtout 
une libération sur le plan de l'intelligence, com-
me les réformes proposées par le mouvement syn-
dical dans d'autres domaines peuvent les libérer 
sur le plan économique. La promotion totale de 
l'homme exige qu'on envisage le problème sous 
tous ces aspects. 
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tien. On avait beau élever le 
montant des salaires en papier-
monnaie, cela n'y changeait 
rien. Au contraire, plus on met-
tait de papier-monnaie en cir-
culation, plus vite son pouvoir 
d'achat se réduisait. 

"De nombreux chefs d'en-
treprise se décidèrent à payer 
en denrées alimentaires les sa-

laires de leurs ouvr iers . . . 
"Le joHT vint où un billet de 

tramway coûta un milliard de 
marks..." (page 164) 

Net lecteurs pourront lir* 
la suite du discourt de M. 
Marchand dans notr* prochai-
ne livraison. 

A Shawinigan et Sorel 

OU S'ÂRRETEHT LES DROITS DE LA GERANCE ! 
"La CSN n'acceptera jamais qu'on invoque le* droits de 

la gérance pour imposer aux travailleurs de» charges de travail 
qui puissent mettre en danger la santé ou la vie de ceux-ci." 
Voilà ce que déclarait le secrétaire général de la Confédération 
des Syndicats Nationaux, M. Marcel Pépin, en commentant let 
grèves en cours actuellement, à Shawinigan et à Sorel. Comme 
on le sait, ces grèves affectent, au total, près do 2,500 travail-
leurs, à l'emploi des compagnies Shawinigan Chemicals et Que-
bec Iron & Titanium. M. Pepin répondait alors au* questions 
des journalistes, à l'occasion d'une conférence de presse don-
née par les officiers de la CSN. 

"A Shawinigan comme h Sorel, de poursuivre le dirigeant 
syndical, les compagnies tentent de limiter l'action du syndicat 
dans la défense des droits des travailleurs. Il y a quelque 
vingt-cinq ans, les négociations collectives portaient tur le» 
talaires et les heures de travail, presque exclusivement. Depuis 
lors, de nombreux changements techniques et technologiques 
sont survenus, qui transforment de façon radicale la condition 
ouvrière, affectent directement les quantités de travail et le 
niveau de l'emploi. La tendance naturelle de tous les em-
ployeurs, c'est, évidemment, d'accroître ta productivité. Dam 
un tel contexte, comment les syndicats pourraient-ils accepter 
de se renier eux-mêmes et renoncer it négocier tur un pied 
d'égalité avec les employeurs, en vue de protéger les Intérêt» 
vitaux de leurs membres? L'attitude des compagnies Shawi-
nigan Chemicals et Quebec Iron & Titanium nout Inquiète 
d'autant plus qu'elle est tout à fait dans la ligne des positions 
rétrogrades adoptées récemment par la Chambre de Commerce 
du Canada, lors de la présentation de son mémoire au Gou-
vernement Fédéral ainsi que dans la campagne de publicité 
qu'elle a lancée sous le nom "D'OPERATION LIBERTE." On 
comprendra facilement que tous les membres des syndicat» 
affiliés à la CSN se sentent parfaitement solidaires de leur» 
confrères de Shawinigan et de Sorel, car si ces derniers al-
laient céder aux pressions de leurs employeurs, plusieurs 
autres compagnies s'empresseraient d'imiter l'intransigeance 
de Shawinigan Chemicals et de Quebec Iron & Titanium." 

M. Pepin annonça qu'il avait participé, quelques jours plu» 
tôt, à une rencontre provoquée par le ministre provincial du 
Travail, l'hon. René Hamel. En présence du ministre du Tra-
vail et en compagnie du président du Syndicat des Travailleurs 
en Produits Chimiques, M. Henri-Paul Huard, le secrétaire 
général de la CSN a rencontré le président de la Shawinigan 
Chemicals, M. Sutherland, et le directeur du personnel de cette 
entreprise, M. Scott. A l'issue de la réunion, le ministre du 
Travail a déclaré qu'il convoquerait i nouveau les partis. 

"Quant à nous, a ajouté M. Pépin, nous sommes prêts i 
négocier en tout temps." 

Dans le cas de Sorel, Il est rumeur d'une reprise des négo-
ciations. L'hon. Gérard Cournoyer, ministre provincial du 
Transport et député du comté de Richelieu, à la dernière légis-
lature, a rencontré les représentants de la compagnie ainsi 
que ceux du syndicat. 

Résumant la situation, en ce qui concerne ces deux impor-
tants conflits ouvriers, le secrétaire général de la CSN conclut t 
"C'est encore par la discussion et autour d'une table de négo-
ciation que les problèmes, comme ceux qui existent à Shawi-
nigan et à Sorel, peuvent se régler. Les employeurs auraient 
tori de croire qu'ils peuvent réussir i affamer les travailleur» 
en vue de les forcer à accepter leur» conditions. Nous somme» 
convaincus, quant à nous, qu'il y a possibilité de trouver une 
formule qui permette aux employeurs de diriger l'entreprise 
et aux travailleurs de se p r o t ^ e r contre des décisions discri-
minatoires et injustes." 

UNE MUTUELLE D'ASSURANCE 
intégrée à Téconomie 

du Canada français 

Une variété 

de plans 

d'assurance modernes 

répondant 

è des besoins modernes! 
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Rapport -moral du président général au 40e congrès général de la C.S.N» 

IL N'Y A PAS DE SOLUTION FACILE AUX 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES DU CANADA 

Bien chers délégués, 
Notre mouvement qui, pen-

dant plusieurs années., était 
demeuré stationnaire par suite 
des luttes qu'il eut à livrer 
et des persecutions qu'il eut 
i souffrir, a repris, d'une fa-
çon vigoureuse, cette année, 
sa marche ascendante. Alors 
que la plupart des organisa-
tions syndicales nord-améri-
caines enregistrent des baisses 
d'effectifs, la C.S.N., au con-
traire, connaît «ne augmenta-
tion considérable du nombre 
de ses membres. Près de vingt 
mille nouveaux adhérents ont 
témoigné leur confiance à no-
tre groupement et leur foi 
dans les objectifs qu'il pour-
suit. 

Tout en nous réjouissant de 
cet heureux développement, 
nous devons prendre conscien-
ce des nouvelles obligations 
qu'il nous impose d'assurer à 
nos membres des services ef-
ficaces et une politique cohé-
rente et progressive. 
Sujet du rapport: 

J'avais tout d'abord s&ngé 
i traiter devant vous du grave 
problème de l'automation qui 
entraîne un bouleversement 
des conditions de travail et 
des mises-à-pied de plus en 
plus nombreuses. Il aurait été 
intéressant d'étudier les con-
séquences humaines des pro-
grès de la technologie indus-
trielle depuis qu'un de mes 
prédécesseurs en 1956 posait, 
pour la première fois, le pro-
blème devant un congrès gé-
néral. Ces événements m'ont 
forcé à modifier mon premier 
projet et à considérer devant 
vous, des questions plus gé-
nérales se rapportant à l'éco-
nomie canadienne et à la po-
litique. L'automation retien-
dra également notre attention 
mais à un autre poste de l'or-
dre du jour. 

Situation économiqua du Canada 
Le président général de la CSN passe ici en revue les principales 

déficiences de l'économie canadienne. Après avoir traité des rigueur» 
de notre climat, du chiffre restreint de notre population, des in-
convénients que comporte une économie basée principalement sur 
l'exploitation des richesses naturelles, Jean Marchand décrit l'état 
de domination de l'économie canadienne par rapport aux Etats-Uni» 
L'analyse qu'il fait de la situation ne manque ni de franchise ni d'ob-
jectivité, comme nos lecteurs en pourront juger par eux-mêmes. 

Au début du XXe siècle, il i i i i i i l i l l l i n i i l l l H l l l l l l l l l l l l l I l I l l I i n i i l l l l l l i n w 
y avait, au Canada, une centaine 
d'entreprises industrielles con-
trôlées par les Américains. Au-
jourd'hui, ce nombre atteint au-
delà de cinq mille. Cinquante-
cinq pour cent de nos manufac-
tures sont entre les mains de 
nos voisins du Sud qui détien-
nent un tiers de tous les inves-
tissements dans ce domaine. Dans 
l'industrie de l'huile, le Canada 
ne contrôle qu'un milliard deux 
cent millions des investissements 
alors que les Etats-Unis y sont 
pour trois milliards cinq cent 
millions. D a n s l'industrie du 
caoutchouc, les Américains con-
trôlent dans la proportion de 
quatre-vingt-dix pour cent; dans 
l'industrie de l'automobile, près 
de cent pour cent. Dans les mines 
(une richesse naturelle) quaran-
te pour cent des investissements 
proviennent dé capital canadien, 
le reste est du capital américain. 
Et nous pourrions continuer en-
core longtemps cette triste énu-
mération. En plus des montants 
fantastiques que cette domina-
tion nous coûte en dividendes et 
en intérêts, chaque année, elle 
rend de plus en plus difficile 
au gouvernement canadien (s'il 
le voulait) l'orientation de notre 
économie. Elle est en grande par-
tie dirigée de l'extérieur. 

De plus, la plus grande partie 
de n o t r e commerce extérieur 
(importations et exportations) se 
fait avec les Etats-Unis. 

Jean Marchand célèbre eett« 
année son vingtième anniver-
saire de vie syndicale, "t-d 
Travail" croit se faire le porte-
parole de tous ses lecteurs en 
offrant à monsieur Marchand 
do fraternelles félicitations. 
Nos lecteurs trouveront dans 
cette page la première parti* 
du rapport moral du président 
général de la C. S. N., traitant 
des problèmes économiques au 
Canada. 

Objectifs économiqiuies 
du syndicalisme 

Le syndicalisme ouvrier ne 
peut plus protéger efficacement 
ses membres en limitant son ac-
tion à la seule convention collec-
tive. Il doit avoir une vue d'en-
semble de l'économie nationale 
et internationale et des moyens 
d'action pour l'influencer dans 
le sens du bien commun. La preu-
ve est faite que les seuls inté-
rêts privés ne peuvent, ea pour-
suivant leurs objectifs indivi-
duels, garantir le progrès et la 
stabilité économiques. L'aven-
ture de nos voisins du Sud a pu 
laisser croire, à cause des cir-
constances exceptionnelles qui 
ont prévalu au cours des cin-
quante dernières années, que la 
chose était possible. Aujourd'hui, 
11 n'est plus permis de se laisser 
bercer par cette illusioa. 

La vie économique des nations 
est trop étroitement liée au bien 
commun des citoyens pour qu'elle 
«oit abandonnée aux caprices in-
dividuels et au jeu des forces 
«veugles. D'ailleurs, à peu près 
iplu» personne ne croit encore à 
cette vieille thèse du libéralisme 
économique. Evidemment, il y a 
plusieurs divergences de vue sur 
f» façon dont les intérôte privés 
doivent être ordonnés au bien 
commun. Suivant les milieuK et 
le» tendances, on présentera des 
formules différentes mais l'ac-
cord semble être fait sur un mi-
nimum de planificatioa et d'iater-
vention étatique. 

Cette nécessité de plaatftcation 
M fait encore plus sentir «u Ca-
nada qu'aux Etats-Unis, La mar-
ché domestique américaia étant 
très fort (173 millioas da con-
sommateurs) et la puissance in-
dustrielle pour le servir décu-
plant la "nôtre, U n'est pan sur-
[prenant que l'économie américai-
ns se soit moins resseatia que 
l'économie canadienne des mo-
difications profondes qui s'opè-
rent dans 1* monda,. 

Un des aspects les plus inquié-
tants de cette domination réside 
dans le fait que notre technologie 
industrielle est une simple trans-
position de la technologie amé-
ricaine. Les recherches appli-
quées sont habituellement faites 
par la compagnie-mère qui en 
exporte les résultats valables 
dans les succursales. Comment, 
dans ces circonstances, le Canada 
peut-il en arriver à une produc-
tion originale qui puisse susciter 
un intérêt particulier chez les 
consommateurs étrangers? 

Que dire maintenant des res-
trictions imposées aux usines ca-
nadiennes concernant l e u r s 
exportations ? Certaines d'entre-
elles doivent se limiter au mar-
ché canadien et éviter de con-
currencer leurs soeurs américai-
nes sur les marchés internatio-
naux. D'autres ne peuvent, pour 
des raisons se rattachant à la 
politique américaine, exporter à 
certains pays. Enfin, il est arrivé 
que les succursales canadiennes 
servent simplement de bureau de 
commandes à des succursales 
américaines. Les Etats-Unis n'é-
tant pas persona grata auprès de 
certains pays, on utilise la fi-
liale canadienne pour complé-
ter des commandes qui effecti-
vement étaient remplies outre-
frontière. 

L'envahissement du Canada 
par les capitaux américains a 
servi pendant des années à ca-
moufler une balance commer-
ciale déficitaire. C'est ce qui nous 
a été révélé, d'une façon drama-

Conséquences de ces déf ic iences 

La principale conséquence des 
quelques déficiences de l'écono-
mie canadienne que nous venons 
de mentionner (et il y en a plu-
sieurs autres) est l'existence 
d'un chômage presque chronique 
qui ne disparaît qu'aux périodes 
de pointe provoquées par des 
conflits internationaux. Une éco-
nomie qui compte sur les guer-
res pour assurer le plein emploi 
est une bien piètre économie. 

En plus des implications hu-
maines du chômage, qui sont ea 
elles-mêmes tragiques, le coût fi-
nancier de cette plaie ast faa-

million d'emplois, cela équivaut 
à l'ouverture de cent usines de 
l'importance de l'usine d'Arvida, 
en comptant que ces développe-
ments donneront lieu à la créa-
tion d'un nombre égal d'emplois 
dans le domaine des services. 
Et comment espérer que ces heu-
reux événements se produisent 
lorsque l'on songe que, depuis 
six ans, la production nationale 
per capita a diminué au lieu 
d'augmenter progressivement. Et 

qu'arrivera-t-il si la Grande-Bre-
tagne entre dans la communauté 
européenne, menaçant ainsi un 
de nos principaux m a r c h é » 
d'exportation ? 

Il n'y a pas de solution facile 
au problème économique du Ca-
nada. Quiconque laisse croire à 
la population que par quelque» 
mesures simplistes une réponse 
immédiate à nos besoins peut 
être donnée, berne et trompe le» 
gens. 

tique, après les dernières élec-
tions fédérales et nous a conduits 
à la période d'austérité que nous 
vivons. Il est manifeste, mainte-
nant, que les discours optimistes 
de la campagne électorale étaient 
un tissu de mensonges et une 
tromperie révoltante. 

Je ne voudrais pas que ce qui 
précède soit interprété comme 
une déclaration de guerre au 
capital américain, pas plus que 
la manifestation d'une agressivité 
irraisonnée à l'endroit des filia-
les canadiennes des compagnies 
américaines. Les américains sont 
probablement beaucoup moins à 
blâmer que nos gouvernements 
et nous-mêmes dans cette évolu-
tion colonialiste. Le Canada est 
un jeune pays qui a besoin de 
capital étranger pour se dévelop-
per. Mais, ce capital ne peut 
être accepté que dans des condi-
tions qui garantissent l'indépen-
dance du pays. De plus, le Gou-
vernement et le peuple canadiens 
doivent faire les efforts qui s'im-
posent pour contrebalancer l'in-
fluence de ce capital en favo-
risant la formation de capitaux 
canadiens pour fins d'investisse-
ments industriels. Il est certain 
que si nous dirigeons toutes nos 
épargnes vers le bas de laine, 
les fonds de fiducie, l'achat 
d'obligations du gouvernement, 
des municipalités et des commu-
nautés religieuses, il ne faut pas 
nous surprendre que d'autres 
viennent exploiter nos richesses 
naturelles et développer nos in-
dustries. 

tastique. Il en coûte au moins 
deux milliards par année au 
Canada en salaires, en production 
et en allocations de secours pour 
ne pas avoir pris les moyens 
d'assurer le plein emploi. Les 
pertes attribuables aux conflits 
de travail sont négligeables com-
parées à ce passif scandalisant. 

D'ici quatre ans, le Canada de-
vra créer un million de nouveaux 
emplois s'il veut résorber le chô-
mage actuel, assurer du travail 
aux jeunes qui sortiront de l'éco-
le, réhabiliter le» travailleur» 
déplacés par l'automation. Ua 

DU NOUVEAU 
EN ÉDUCATION 
Formation sociale des militants en collaboration 
avec d'autres groupements populaires — 

Dans notre rapport au Congrès de la CSN en 1960, nous avions 
proposé un moyen de faire profiter à un plus grand nombre de mili-
tants, la formation sociale et économique qui se donne au Collège du 
Travail. Il s'agissait d'un cours par correspondance adressé à de» 
groupes régionaux, sous la direction d'un moniteur, formé à cet effet. 
Nous n'avons pu encore réaliser ce programme. Les principales dif-
ficultés furent de trouver les rédacteurs des séries de cours dont 
nous avions besoin et d'assurer le financement d'une telle entreprise. 
Nous n'avons cependant pas abandonné le projet et nous croyons 
qu'il serait plus facile aujourd'hui de le réaliser en faisant appel à 
de nombreuses collaborations. 

(1 ) Besoins et objectifs c o m m u n s : 
Ce que nous proposons aujourd'hui, c'est un projet semblable 

de formation sociale de nos militants conjointement avec d'autres 
associations populaires de la province telles que le Conseil de la 
Coopération du Québec et l'Union Catholique des Cultivateurs. Ces 
groupes partagent avec nous un champ d'action commun que for-
ment les classes populaires urbaines et rurales de la province. Nous 
avons aussi des objectifs communs qui sont le relèvement social et 
la libération économique de la population. Nous avons encore une 
source commune d'inspiration qui est la pensée sociale chrétienne et 
une foi commune dans la valeur primordiale d'organismes démocra-
tiques intermédiaires entre les individus et l'Etat. Et, tous ensem-
ble, nous sommes responsables de l'orientation de la pensée sociale 
des classes populaires qui, laissées à elles-mêmes, peuvent facile-
ment devenir la proie des exploiteurs de la misère des gens. 

Chacun de nous, CSN, CCQ, UCC, avons fait, des efforts répétés 
de formation de nos cadres avec plus ou moins de succès, à cause 
du manque de ressources de toutes sortes. Et la plupart du temps, 
cette formation ne répondait qu'aux besoins les plus urgents de spé-
cialisation particuliers à chaque organisme. En tout cas, parce que 
chacun tentait d'assurer seul cette formation sociale de base indis-
pensable à l'action populaire dans les cadres syndicaux ou coopéra-
tifs, il y avait éparpillement des efforts et perte d'énergies. Et sûre-
ment, les militants d'associations, dont les objectifs sont communs ou 
complémentaires, s'ignoraient ou parfois même se méfiaient les uns 
des autres. Pour toutes ces raisons, nous croyons que ces groupes 
sociaux auraient avantage à joindre leurs efforts pour élaborer un 
programme commun de formation sociale de leurs militants. 

(2) Nature du projet : 
Pour assurer le rayonnement du projet, il faut cependant adopter 

une formule qui atteigne tous les militants de base des trois organi-
sations intéressées. Pour assurer la qualité de l'enseignement, il faut 
faire appel aux meilleurs spécialistes de chaque discipline au pro-
gramme Pour assurer l'efficacité de la formation, il faut mettre en 
pratique les méthodes les plus actives de l'éducation populaire. Pour 
assurer la permanence et l'extension continue du programme, il faut 
trouver les fonds nécessaires à son financement complet. Pour assu-
rer l'orientation de la pensée, il faut enfin garantir la direction du 
plan par les trois associations participantes. 

Dans le but de répondre à autant d'exigences, nous soumettons 
un plan de cours de correspondance suivis sous la direction de moni-
teurs. Les séries de cours seraient rédigées par les meilleurs spécia-
listes de chaque discipline et envoyées par correspondance non pas 
à des individus isolés, mais à des groupes de personnes demeurant 
dans une même localité et pouvant se réunir régulièrement pour 
étudier et discuter ensemble le contenu de chaque cours sous la 
direction d'un moniteur. Par exception, une personne isolée pourra 
s'abonner aux séries de cours si les associations jugent que les cir-
constances le justifient. Avant le début de chaque série de cours, il 
y aurait rencontre des moniteurs, du professeur et des représen-
tants des trois associations pour étudier le contenu du cours et 
discuter des meilleures techniques d'enseignement. Certains cours 
comprendraient des exercices pratiques qui seraient corrigées par 
une équipe entraînée à cet effet. A la fin de chaque série de cours, 
il pourrait y avoir un examen écrit ou oral qui donnerait droit à un 
certificat. 

Chaque association ferait son propre recrutement, mais dans 
chaque endroit où cela est possible, les groupes constitués sous la 
direction d'un moniteur seraient mixtes, c'est-à-dire composés de 
militants de syndicats ouvriers et agricoles et de coopérateurs. La 
subdivision des groupes en sous-groupes plus homogènes ne se fe-
rait que pour l'étude des sujets techniques particuliers à chaque 
organisation. 

(3 ) Programme d'études : 
Au proCTamme d'études, figureraient des séries de cours sur les 

problèmes économiques canadiens, l'organisation sociale et l'histoire 
Ses associations populaires de la province, la démocratie et ses 
exigences, la législation sociale, les techniques sociales commune» 
•ux trois groupes et l'initiation à la culture. 

Fernand Jolicoeur, directeur du 
Service d'Education de la C S N. 
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JOUONS EN CHOEUR 
Jeu no i : de 4 à 8 ans : 

il suffit de rendre à chacun des personnages {*i 
objets qui lui appartiennent. 

Coller le tout sur une feuille et nous le retour-
ner. 

Les Editions du Jour offriront au gagnant des 
livres pour enfants, pour une valeur de $10.00. 

J e u no 2 : aux enfants de 8 à 12 ans : 

N o u s proposons de n o u s dessiner l e u r m e i l l e u r souve-
n i r de vacances . 

E x . : u n e p a r t i e de pêcKe, u n a n i m a l q u ' o n a app r i -

voisé, la p l age , la c a m p a g n e , e tc . 

L'idée centrale, le talent, Ea présentation seront 
jugés à leur mérite. 

Le dessin gagnant sera reproduit dans notre 
journal du mois prochain. 

Au vainqueur, nous ferons parvenir du "maté-
riel d'artiste" offert par le Centre de Psychologie et 
de Pédagogie, pour une valeur de $25.00. 

a a \i 

J e u no 3 : aux adolescents de 12 à 16 ans : 

N o u s proposons u n e c o u r t e r é d a c t i o n d ' u n e v i n g t a i n e 

de l ignes. T h è m e : R e t o u r a u t r a v a i l . ( P o u r la p l u -

p a r t d ' e n t r e vous , c ' es t l a r e n t r é e des classes, p o u r 

d ' a u t r e s ce son t l eu r s p r emie r s c o n t a c t s avec la vie 

l abor ieuse , l e u r a p p r e n t i s s a g e . ) 

Le texte sera jugé sur le fond et la forme, c'est-
à-dire la manière de développer le sujet et le choix 
du vocabulaire. 

Au vainqueur, dont le texte sera publié le mois 
prochain, les Editions Fidès enverront des livres 
d'auteurs classiques français : Pascal, Racine, Boi-
leau, et d'auteurs canadiens . . . pour une valeur d« 
$15.00. 

A u x adultes, nous poserons quelques questions : 

1. - Quelle est la grande conférence qui a eu lieu à Londres 
le mois dernier ? 

2. - Quel est le nom du satellite qui sert à la retransmission 
des émissions mondiales de T.V. ? 

3. - Quel est le nom du quart-arrière des Alouettes ? 

4. 

5. 

- Quand a eu lieu la rencontre de MM. Caouette-Marchand 
à la télévision ? 

- Quel est le mouvement féminin qui manifeste le plus vi-
vement sur le plan politique ? 

Si vous ne connaissez pas la réponse à toutes cet 
questions, participez quand même à notre concours. 
Votre voisin n'en sait peut-être pas plus long que 
vous; vos chances sont égales. 

Nous procéderons au tirage au sort, parmi les 
meilleures réponses, pour notre gagnant. 

Il se verra attribuer 

— $10.00 offerts par "Le Travail" 

— des livres des Editions ouvrieres, pour uns 
valeur de $10.00. 

LE TRAVAIL, TOOl, rue St-Denis, Montréal T. 

JEU NC 1 JEU NO 2 JEU NO 3 

BON DE PARTICIPATION - OCTOBRI 

ADULTES 
Nom .. 
Prénom 
Adresse 

Age 

Nom . . 
Prénom 
Adresse 

Age 

Nom . , 
Prénom 
Adresse 

Age 

Nom . . , 

Prénom 
Adresj» 

N. du Syndicet 

Ce bon de participation à notre concours peut servir i toute la famille. Si plusieurs de vos enfants veulent se mériter des prix, qu'ils recopient des de la feuille au'Ili 
nous enverront leur nom, prénom, adresse et qu'ils mentionnent leur âge. Plusieurs enfants peuvent, en etfet, <(re du même groupe d'â»e. Ncos ne pratiquons aucune 
discnmmation. Que tous participent i notre |eu en recopiant aux-mêmes, si c'est nécessaire, la formule ci-dessus. f m » 

AU TRAVAIL! BON AMUSEMENT! ET BONNE CHANCE! 
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La CSN s'en prend à l'Association 
des manufacturiers Canadiens 

"S'il appartient^ à S'IEtat d'agir c o m m e animateur et, au besoin, c o m m e arbitre de 
l 'équipe patronale-ouvrièm dont monsieur Hees souhaite la formation, l'attitude des em-
ployeurs, en tant que partenaires, est aussi de la première importance. La moins que l'on 
puisse dire, c'est que la position de l 'Association de i Manufacturiers canadiens n'est pas 
très rassurante quant "à J'ssprit d'équipe". 

Voilà ce que déclarait récem-
ment le Comité exécutif da 
cetta centrale syndicale. 

Passant en revue les princi-
paux événements qui ont mar-
qué la vie économique du pays 
en ces dernières semaines, le» 
dirigeants de la CSN se sont ar-
rêtés sur la récente Conférenca 
sur l'expansion industrielle te-
iiu« à Ottawa, sous les auspices 
du Gouvernement fédéral. 

Le Comité exécutif de notr« 
confédération a analysé en de-
tails les propositions faites à Ot-
tawa par le président de l'Asso-
ciation des Manufacturiers caaa-
diens. 

Voici le texte intégral du com-
muniqué transmis par la direc-
tion de la CSN: 

Monsieur Cari A. Polock * 
proposé de régler les problème.» 
de l'économie canadienne: 

1. en réduisant les impôt» sur 
les revenus des sociétés; 

2. en abaissant de façon nota-
ble les impôts sur les revenus 
personnels, mais M. Polock de-
vait préciser: "surtout aux éche-
lons intermédiaires et supéri-
eurs". 

3. Abordant le problème da 
la planification, le président da 
l'AMC a trouvé que c'était là une 
excellente chose pour sa propra 
entreprise mais "il se demanda 
si la planification est un moyen 
da résoudre les problèmes éco-
nomiques, car de poursuivre M. 
Polock, dans un monde de vites-
se, il n'y a pas de place pour 
les attitudes rigides et doctrinai-
res". 

On admettra que c'est disposer 
assez rapidement de la nécessité 
évidente de mettre de Tordra 
dans notre vie économique et, à 
titre d'exemple, dans les inves-
tissements. 
. 4. Le président de l'Associa-
tion des Manufacturiers cana-
diens a aussi entonné le refrain 

Îiréféré de plusieurs porte-paro-
8 patronaux en critiquant les 

exigences des travailleurs en 
matière de salaires. Nous em-
pruntons au quotidien Le De-
voir du samedi 8 septembre, l'ex-
trait suivant de son discours: 
"Il faut que la main-d'oeuvre ca-
nadienne se rende compte jus-
qu'à quel point souvent les em-
ployés sont menacés par une 
concurrence étrangère de plus 
en plus vive. Mais, ce qui est 
plus important, elle doit com-
prendre que cet état de choses 
a pour cause fondamentale le 
fait que depuis 1949, le salai-
re horaire dans les industries 
da fabrication s'est élevé da 
85 p.c. et la production horaira 
•da 46 p.c. seulement". 

L'esprit d'équipe ? 
La position de l'Association 

des Manufacturiers canadiens re-

Erésente, on, en conviendra, une 
ase bien mince pour asseoir 

"l 'esprit d'équipe" que souhaite 
M, Hees. Nous pourrions aussi 
parler de l'attitude actuelle da 
plusieurs grandes entreprises, et 
notamment, de la Shawinigan 
Chemicals et de la Quebec Iron 
and Titanium. Là encore, on vou-
drait que les travailleurs fassent 
seuls les frais du progrès tech-
nique. Au mépris des droits ac-
quis les plus évidents, ces entre-
prises voudraient disposer à leur 
aise des quantités de travail, des 
descriptions des tâches, des 
droits d'ane-ienneté, des possibili-
tés de promotion professionnelle, 
etc... 'L'esprit d'équipe" ne rè-
gne guère ces temps-ci à Shawi-
nigan et à Sorel où plus da 
2.000 travailleurs ont dû recou-
r ir aux piquets de grève pour se 
défendre contre l'envahissement 
des exigences patronales. 

Les statistiques 
de M. Polock 

Mais revenons aux statistiques 
de M. Polock. A leur propos, la 
comité exécutif de la CSN désira 
communiquer au public quelques-
unes des considérations que le» 
représentants da notre «entrai» 

Le travail en équipe . . . 

syndicale eussent pu faire valoir 
si nous avions été invités à pren-
dre part aux récentes journées 
d'étude sur l'expansion industriel-
le tenues sous les auspices du 
Gouvernement fédéral. 

1. Ce n'est pas un hasard si 
M. Polock a choisi de comparer 
l'accroissement des salaires dans 
le seul secteur manufacturier. Il 
eut cependant été plus indiqué 
de faire des comparaisons pour 
l'ensemble de la main-d'oeuvre. 
Sur cette question de l'écart en-
tre les salaires et la production 
horaire, nous suggérons à M. Po-
lock de lire l'étude faite par 
MM. Wm C. Hood et Anthony 
Scott pour la Commission Gor-
don. Retenons en particulier la 
constatation suivante: 

Texte à méditer . . . 
"...la croissance de l'économie 

s'est traduite par un accroisse-
ment prononcé et assez cons-
tant de la production nationale 
horaire par homme, accroisse-
ment des salaires réels. Cet ac-
croissement des salaires réels, 
cependant, a été un peu. plus 
rapide que celui de la produc-
tion horaire par homme. (Ce 
dernier point est compatible 
avec celui que nous faisons res-
sortir ci-après, savoir que la 
part des salaires dans le revenu 
national est relativement cons-
tante). En conséquence, l'opi-
nion selon laquelle la croissan-
ce de la production horaire par 
homme s'identifie avec la crois-
sance des salaires réels ne sera 
pas très éloignée de la conclu-
sion qui se dégage du passé." 

2. Il est tout-à-fait normal que 
le progrès technique venant des 
inventions nouvelles et des amé-
liorations de la productivité bé-
néficie aux ouvriers. Kn d'autres 
termes, la productivité du capital 
(supplémentaire) doit en définiti-
ve, profiter aux hommes. Or, 
parmi ceux-ci. il n'y en a que 
deux groupes, les actionnaires 
(fournisseurs de capital) et les 
salariés (y compris les dirigeants 
d'entreprises et les techniciens 
supérieurs.) Si l'on voulait -ré-
server les bénéfices du progrès 
dans la productivité du capital 
aux seuls apporteurs de capitaux, 
la machine économique se trou-
verait facilement enrayée par 
ceux-ci, étant relativement peu 
nombreux, sont incapables d-'ab-
sorber l'énorme production ren-
due possible par le progrès. 

3. Si la rémunératioa ds 1* 
> \ 

main-d'oeuvre dépassait large-
ment la productivité de celle-ci 
(ou la production par heure), on 
aurait un excédent de pouvoir 
d'achat qui ne pourrait qu'ame-
ner une inflation rapide. 

Mais, chacun sait que le 
plus grand problème de l 'éco-
nomie canadienne, c'est , ac-
tuel lement , le chômage. 
Comment monsieur Polock 
peut-il critiquer sans nuance 
l'augmentation des salaires 
alors qu'un pouvoir d'achat 
en progression est actuelle-
ment essentiel à l'équilibre de 
l 'économie canadienne. Il 
semble que le président de 
l'Association des Manufactu-
riers canadiens ne soit pas 
préoccupé, outre mesure du 
problème du chômage. On en 
a une nouvelle preuve dans 
sa suggestion de réduire l'im-
pôt sur le revenu "surtout 
aux échelons intermédiaireset 
supérieurs". Or, il est bien 
évident que les revenus et le 
pouvoir d'achat de la masse 
d e s salariés représentent 
pour l 'économie canadienne 
un stimulant beaucoup plus 
e f f i cace que l 'enrichissement 
de ceux qui sont déjà riches. 

4. Ij i comparaison de ^^ Po-
lock porte sur l'année de base 
1949, c'est-à-dire une année anor-
male. venant peu de temps après 
la guerre. Or, tout le monde .sait 
que la période inflationnaire de 
guerre et d'après-guerre a énor-
mément influé sur la répartition 
des revenus, au bénéfice des re-
venus de capitaux, alors que les 
salaires ont aussi évolué, mais 
plus lentement, à cause des pro-
cessus compliqués de fixation 
des salaires. Il était donc tout 
à fait normal qu'après 1949 les 
salaires continuent de s'ajuster à 
la situation et progressent plus 
rapidement que la productivité 
et que les profits eux-mêmes. 

5. Si l'on compare globalement 
1 accroissement des salaires dans 
1 economic à l'accroissement des 
revenus du capital, on arrive à la 
conclusion qu'entre 1949 et 1960, 
le total des salaires s'est accrii 
de quelque 1307o, et les profits 

(Suite à la pagt 10) 

.es travailleurs 
et le Concile 

Le deuxième concile du Vatican s'ouvre à Rome le 11 octobre. 
C'est un événement capital, probablement le plus important du 
monde chrétien au XXe siècle. Il ne peut laisser les travailleurs 
indifférenU. La CSN, à cause de son inspiration et de son orientation, 
doit tout particulièrement s'en réjouir et entretenir une grande 
esperance devant une Eglise qui entend répondre pleinement à nos 
besoins. 

Les mouvements ouvriers chrétiens ont manifesté le grand 
intérêt que présentait pour eux le présent concile et sont anxieus 
d'en connaître les résultats. Réuni à Nimègue (Pays-Bas) le Conseil 
mondial des mouvements ouvriers chrétiens s'exprime dans les 
termes suivants: 

"Les ouvriers chrétiens sont conscients de l'importance histo-
rique du prochain Concile. Ils sont persuadés que les idéaux da 
justice et de fraternité, en faveur desquels ils luttent seront mieux 
compris et plus efficacement recherchés par une collaboration 
active et fructueuse de tous les chrétiens, en conformité avec la 
mission de l'Eglise. 

"Les mouvements ouvriers chrétiens tiennent à déclarer qu'ils 
apporteront leur collaboration spirituelle à ce grand événement 
de i;histoire du salut. Ils manifestent également leur confiance 
illiniitee dans les décisions du Concile, concernant tant la vie da 
l'Eglise que l'institution d'un ordre social chrétien. 

"Les ouvriers chrétiens se sont engagés à oeuvrer en faveur 
d une communauté sociale basée sur les valeurs indestructibles de la 
personne humaine, sur ses exigences spirituelles et morales, et 
qui doit trouver sa réalisation dans les domaines social, économique 
et politique. Ils sont persuadés que ce but ne pourra devenir réalité 
que par un renouveau spirituel et intérieur de tous les hommes. 

"Les ouvriers chrétiens voient venir le Concile avec joie »t 
confiance, persuadés qu'ils sont de la mission de l'Eglise. C'est 
Elle, en effet, qui diffuse avec une vigueur et une insistance 
tou.]ours renouvelées, le message de l'Evangile, et constitue ainsi 
la garantie la plus sûre que les efforts incessants de la classa 
ouvriere ne seront pas accomplis en vain. C'est pourquoi les coeurs 
et les âmes de ceux qui souffrent de l'injustice et de l 'erreur, 
peuvent regarder avec ferme confiance .vers l'avenir." 

Ce serait une erreur de prétendre que les délibérations da 
prochain concile porteront sur des sujets qui sont éloignés de nos 
preoccupations immédiates. Qu'il nous suffise pour nous en convain-
cre de citer quelques passages de l'allocution de Sa Sainteté 
Jean XXIII, exactement un mois avant l'ouverture du concile. 

"Le monde a ses problèmes; bien des fois il leur cherche ave4 
angoisse une solution. 

"Il va de soi qu'une préoccupation anxieuse de les résoudra 
à temps, mais aussi d'une façon correcte, peut créer un obstacle 
à la diffusion de la vérité dans son intégrité et de la grâce qui 
sanctifie. 

"L'homme cherche l'amour d'une famille autour du foyer 
domestique, le pain quotidien pour lui et ceux qui le touchent da 
plus près, son épouse et ses enfants; il sent en lui le désir et la 
devoir de vivre en paix au sein de sa communauté nationale comme 
avec le reste du monde: il est sensible aux attraits du spirituel, qui 
l'invitent à s'instruire et à s'élever; jaloux de sa liberté, il est prêt 
à accepter les limitations légitimes à imposer à celle-ci pour mieus 
respecter les obligations sociales. 

"Toujours l'Eglise a pris à coeur ces problèmes si graves. Ella 
en a fait l'objet d une étude attentive, et le Concile Oecuménique 
pourra proposer, en un langage clair. les solutions que réclama 
la dignité de l'homme et de sa vocation chrétienne. 

" . . . l'Eglise se présente — et elle veut l'être — comme l'Eglis» 
de tous et particulièrement l'Eglise des pauvres. 

"Toute espèce d'infraction aux cinquième et sixième comman-
dements du décalogue sacré: le dédain des obligations nées d a 
septième commandement; les misères de la vie sociale qui crient 
vengeance au ciel : toutes ces violations de l'ordre doivent être 
clairement denoncées et blâmées. C'est le devoir de tout homme, 
c'est le devoir pressant du chrétien, d'apprécier son superflu ea 
tenant compte des besoins d'autrui. et de veiller soigneusement 
à ce que l'exploitation et la distribution des ressources da 1« 
création soient subordonnées • aux intérêts de tous. 

"Il s'agit là de répandre le sans social et communautaire qui 
est immanent au christianisme authentique; et tout cela sera 
affirmé avec vigueur." 

Au moment où les Pères du concile siègent et délibèrent, afin 
de "remettre en valeur et dans toute sa lumière la substance de 
la pensée et de la vie humaine et chrétienne, dont l'Eglise est 
dépositaire et maîtresse pour les siècles", les travailleurs doivent sa 
constituer en état de concile, suivre de près ces grandes assises 
et invoquer l'Esprit-Saint pour que ce grand événement dans leur 
vie soit inondé de sa lumière et réchauffé de sa chaleur. . 

Henri Pichette. ptre. chan., f 
Aumônier général de la CSN. J 

Comme nos lecteurs n« 
manquent pas d'imagina-
tion. ils trouveront sans 
doute un grand nombre de 
réponses à notre énigme 
d'aujourd'hui. Nous en 
suggérons n o u s - m ê m e s 
quelques-unes qui seraient 
vraisemblables. Cependant, 
la bonne réponse se fonda 
sur l'actualité et s' imposa 
d 'e l le -même par un coup 
d'oeil sur l 'ensemble da la 
présente livraison. 
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La C . S . N . réclame la N A T I O N A L I S A T I O N de L'ELECTRICITE 
Passant en revue les principaux événements 

qui ont marqué la vie syndicale au cours des deux 
années écoulées depuis le dernier congrès géné-
ral, le secrétaire général de notre Confédération, 
M. Marcel Pépin, a présenté aux congressistes 
réunis à l'Hôtel Mont-Royal, à Montréal, un volu-
mineux rapport des activités et des prises de po-
sition confédérales. "Le Travail" est heureux d of-
frir- à ses 80,000 lecteurs un aperçu du rapport 
du Bureau Confédéral. Comme on en pourra ju-
ger, certains des sujets abordés sont aujourd'hui 
d'une brûlante actualité. 

L'électricité est une matière essentielle au développement industriel de la Province 
e t un é lément clé de la planification économique. La C.S.N. est d'avis que le gouvernement 
devrait procéder à la nationalisation des entreprises importantes de production et de distri-
bution de l'électricité de façon à exercer un contrôle absolu lur cette richesse, «t ce, dans 
des conditions des plus économiques en tenant compte des besoins de toutes les régions do 
ia Province. 

Les différences considérables de taux entre les régions privilégiées et cel lei qui le 
tonf moins constituent un handicap sérieux pour ces dernières. 

Le< pertes considérables résultant du manque de coordination des réseaux de distri-
bution et aussi de l'impossibilité, sous le régime actuel, d'obtenir une utilisation optimum 
de nos pouvoirs hydrauliques sont autant de raisons qui militent en faveur de la nationa-
lisation. 

Si on désire vraiment que les citoyens de cette Province {ouent un rôle dans (a vie 
économique, i« nationalisation de l'électricité présente une opportunité de premier choix. 

D'ailleurs, toutes ie« provinces importantes du Canada ont franchi cette étape et l« 
fouvernement ne risquerait certainement pas de s'égarer en l 'engageant dans cette voie. 

Nationalisation de la Corporation 
de Cax Naturel 

La C.S.N. l'oppose à l'augmentation des taux 
réclamés par la Corporation de gaz naturel parce 
qu'elle est convaincue que cette compagnie de-
vrait être nationalisée pour le plus grand bien 
des consommateurs et de la population en général. 

Le service rendu par la Corporation de gaz 
naturel est indéniablement un service public et, 
comme tel, ne devrait pas être abandonné à des 
Intérêts privés. D'un autre côté, les scandales qui 
ont entouré la création de cette Corporation dé-
montrent qu'elle est impropre à sauvegarder l'in-
térêt général de la population. 

La C.S.N. est d'avis que l'Hydro-Québec n'au-
rait jamais dû céder ses droits dans le domaine 
de l'achat et de la distribution du gaz naturel. 

La nationalisation de la Corporation de gaz na-
turel ne doit donner lieu à aucune injustice à l'en-
droit des petits actionnaires légitimes. Le coût 
d'achat, toutefois, ne doit pas couvrir la spécu-
lation et les manoeuvres frauduleuses qui ont pu 
être commises. 

Le plein droit d'association 
La bataille pour la pleine reconnaissance du 

droit d'association dans notre province n'est pas 
encore gagnée. Ce droit, qui est reconnu en prin-
cipe par nos lois, est constamment battu en brèche 
>ar des employeurs retardataires qui profitent des 
acunes de notre législation et de l'incurie ou de 
a mauvaise foi de certains administrateurs irres-

; )onsables pour priver les travailleurs des avan-
ages de l'organisation syndicale. 

Les congédiements abusifs et la création 
"d'unions de compagnie" restent les deux grands 
moyens utilisés pour prévenir la formation de 
«yndicats libres. Si on ajoute à ces deux éléments 
le fait que notre Commission de Relations Ouvriè-

are trouvé son équilibre et est para-
rocédure trop lourde et des rouages 

res n'a pas encore trouvé son équilibre et est para-
lysée par une procédure trop lourde et 
mal ajustés, il y a tout ce qu'il faut pour impri-

droit d'association mer un caractère aléatoire au 
des salariés. 

Une enquête sur l'administration da 
l'Union nationale 

La Confédération des Syndicats Nationaux croit 
jjue l'enquête ordonnée par le gouvernement sur 
fadministration de l'Union Nationale devrait l'é-
tendre i certains conflits ouvriers comme ceux 
d'Asbestos et de Louiseville. Nous sommes parti-
§ulièrement intéressés à ce que soit connu du pu-

lic le comportement des policiers provinciaux 
dans ces conflits. Dans la grève d'Asbestos, un 
Jugement de 1« Cour Supérieure rendu par l'hon. 
luge Garneau, confirmait nos prétentions sur l'uti-
lisation de la violence par la police provinciale 
contre les mineurs d'amiante. Si nous n'avons pu 
faire condamner un policier en particulier, c'est 
parce que la preuve d'identification ne semblait 
bas satisfaisante. Il est certain que, par la voie 
O'une enquête, 11 sera possible de dépister les 

Eupables et d'exhiber au grand jour le rôle né-
ste joué par certains policiers provinciaux dans 
5 conflits ouvriers. 

A travail égal salaire égal 
Le présent gouvernement devrait s'empresser 

de présenter une législation reconnaissant la pa-
rité de salaire entre les femmes et les hommes 
tour un travail de valeur égale. Le gouvernement 
fédéral et la plupart des gouvernements provin-
ciaux ont adopté des législations dans ce sens. 
P'ailleurs, le Bureau International du Travail a 
non seulement reconnu ce principe, mai.s il en a 
fait l'objet de nombreuses recommandations. Il 
est plus que temps que la province de Québec 
cesse de tirer de l'arrière, dans ce domaine, et 
pous demandons au gouvernement de prendre 
âclion sur cette question. 

Pour le« fonctionnaires 
Le droit d'association est un droit fondamental 

pour les salariés. Sans ce droit, et «on libre exer-
cice, la démocratie n'» i peu près plus de sens 
pour les travailleurs. Ce droit a été chèrement 
conquis par la classe ouvrière et elle n'est pas 
prête i accepter qu'on le conteste ou qu'on le 
restreigne indûment. 

Le droit d'association comporte et Implique les 
droits suivants : «) droit i la Teconnaissance syn-
dicale; b) droit à la négociation et à la convention 
collective; c) droit à la grève; d) droit d'affiliation 
à une centrale syndicale. 

Le droit d'association a été reconnu non seule-
ment par les Nations-Unies, mais par plusieurs 
pays qui l'ont consacré dans leur constitution 
même. 

Depuis Léon XIII, l'Eglise catholique en a fait 
Un précepte de sa doctrine sociale. 

Nous admettons que, parmi les droits qui dé-
coulent du droit d'association, certaines restric-
tions justifiées peuvent être apportées pour de» 
raisons de bien commun. Ainsi, le droit de grève 
pour les policiers peut être réglementé. Mais, 
quant au droit d'association lui-même, on ne peut 
y porter atteinte sans menacer du même élan un 
des fondements de notre société démocratique. 

C'est pourquoi la C.S.N. appuie l'organisation 
syndicale des fonctionnaires. Nous ne voyons pas 
comment un Etat, qui impose par une loi la re-
connaissance syndicale à l'ensemble des em-
ployeurs, puisse se soustraire à la même obli-
gation lorsqu'il s'agit de ses propres employés. 

Parce qu'il est le gardien du bien commun, 
l'Etat ne peut prétendre éviter les prescriptions 
de la justice commutative et les obligations qui 
sont imposées, par la loi ou la justice elle-même, 
aux citoyens et aux institutions privées. Ainsi, le 
gouvernement qui achète des camions contracte 
de la même manière ^ue l'individu qui pose le 
même geste. Sous pretexte qu'il représente le 
bien général, 11 ne peut unilatéralement changer 
les conditions ou refuser de se soumettre à celles 
qu'il a acceptées. 

Longtemps, dans cette province, certaines ins-
titutions de charité se sont crues justifiées d'im-
poser des salaires inférieurs et des conditions de 
travail pénibles i leurs salariés en considération 
des objectifs nobles et élevés qu'elles poursui-
vaient. Ainsi, elles forçaient leurs salariés à faire 
la charité en dévalorisant leur travail. D'autre 
part, sous forme de taxe ou d'appel public, on 
demandait à ces mêmes salariés de participer, et 
cette fois à titre de citoyens, au maintien de ce» 
mêmes institutions. Autrement dit, une contribu-
tion spéciale leur était demandée parce qu'il» 
travaillaient pour le compte d'une entreprise cha-
ritable. Heureusement, cette mentalité disparaît 
graduellement grâce a l'action persévérante de 
nos syndicats, mais elle subsiste encore dans beau-
coup trop d'endroits. 

Nous croyons que le même problème, d'une 
certaine façon, se pose au Gouvernement. On n'a 
pas le droit de faire participer plus largement 
aux dépenses de l'Etat, sous forme de salaire» 
inférieurs, un fonctionnaire pour la simple raison 
qu'il sert la communauté. En ce faisant, on com-
met une injustice et on déprécie la fonction pu-
blique. Nou avons entendu de nos propres oreilles 
un Premier Ministre faire le raisonnement sui-
vant : "Nous sommes justifiés de payer des sa-
laires Inférieurs parce que nous devons embau-
cher plus de gens que nous en avons besoin. Nous 
gardons sur notre liste de paye des handicapés 
de toutes espèces." Autrement dit, le gouverne-
ment, sans justification ni autorisation, prélève 
sur le salaire de Monsieur X, bon fonctionnaire, 
qui devrait recevoir, suivant les règles ordinaires 
de comparaison, disons $8,000 par année, $2,000 
cfin de les distribuer au personnel supplémentaire 
et aux éclopés physiques et psychologiques. En 
tomme, ce sont les fonctionnaires eux-mêmes qui 

font les frais des générosités du gouvernement. 
On nous a fait valoir également que si le gou-

vernement n'employait pas certaines personnes 
handicapées, celles-ci bénéficieraient des mesures 
de sécurité sociale et émargeraient quand même, 
è ce titre, au budget de la Province. Si tel est le 
cas, il n'existe même pas de prétexte pour ne pas 
accorder aux fonctionnaires un traitement équi-
table. 

La C.S.N. est convaincue que la présence d'un 
tyndicat libre, travaillant en conjonction avec la 
Commission du Service civil, pourrait aider gran-
dement le Gouvernement à mettre de l'ordre dans 
les conditions de travail, les salaires, la définition 
et la hiérarchie des emplois de son personnel. 
Graduellement, le patronage serait éliminé et la 
fonction publique, revalorisée. 

Nous savons que le Premier Ministre a accordé 
un congé sans solde au président du syndicat des 
fonctionnaires. Nous avons apprécié ce geste. Il 
faudrait maintenant faire un autre pas et recon-
naître ce syndicat en lieu et place de l'ancienne 
association des employés civils qui est complète-
ment discréditée aux yeux des fonctionnaires. 

Ce que nous avons dit au sujet des fonction-
naires vaut également pour les professeurs de 
l'enseignement spécialisé dont on devrait accepter 
l'incorporation de l'association sous la Loi des 
syndicats professionnels pour ensuite la recon-
naître comme représentante autorisée du groupe. 

L« respect du dimanch« 
Depuis plusieurs mois, la TXS^. a attiré l'at-

iention du gouvernement sur «ne situation qui est 
en train de se développer, en particulier dans le 
secteur de la Pulpe et du Papier, et qui est de 
nature à éliminer le repos dominical. En effet, 
l'industrie de la Pulpe et du Papier multiplie les 
pressions pour établir le régime de la production 
continue (non-stop) qui garderait les usines en 
pleine opération sept jours par semaine. Les com-
pagnies prétendent que, pour supporter la concur-
rence internationale et prendre leur part de la 
demande mondiale croissante de papier, elles doi-
vent produire le dimanche. 

Le procédé ^uci les compagnies ont décidé 
d'adopter est le ïuivsnt : elles négocient avec le 
plus d'unions possibles l'octroi de certains avan-
tages, moyennant le consentement des ouvriers à 
faire du travail de production le dimanche. Elles 
espèrent sans doute généraliser ainsi une situa-
tion de fait qui existe présentement dans quelques 
établissements afin de placer les pouvoirs publics 
devant un état de fait. 

D'après les résultats d'une enquête menée par 
le Financial Pe»t à la fin de l'année dernière, il 
appert que 40 usines de papier-journal au Canada 
(dont 6 dans k province de Québec) sont déjà ou 
seront bientôt sous le régime de production con-
tinue. Depuis la publication de ce rapport du Fi-
nancial Post, un certain nombre d'autres usines 
ont suivi l'exemple. 

Jusqu'ici, les syndicats du Papier affiliés à la 
C.S.N. ont réussi è renouveler leurs conventions 
sans compromissions, en dépit des pressions exer-
cées par certains employeurs. Mais i! est facile 
de comprendre que^ dans ces conditions, leur posi-
tion tend à devenir intenable et qu'il leur sera 
extrêmement difficile, sinon impossible, de con-
tinuer seuls la résistance, si les usines où ils ne 
sont pas présent» peuvent impunément frauder 
la loi. 

Il y » déjà plusieurs mois, la C.S.N., de con-
cert avec la Féaération de la Pulpe et du Papier, 
avait demandé au gouvernement provincial d'ins-
tituer une commission d'enquête pour étudier par-
ticulièrement cette situation du travail du diman-
che dans l'industrie de la Pulpe et du Papier. 
Nous savons que le gouvernement a effectivement 
nommé un comité d^enquête. Nous espérons con-
naître les résultat» prochainement. 

Traditionnellement, la C.S.N. s'est toujours op-

Îiosée au travail du dimanche, non seulement dans 
e secteur de la Pulpe et du Papier, mais aussi 

dans tous les autres. Nous croyons devoir main-
tenir cette attitude. Noui considérons que la Loi 
du dimanche, pour «'appliquer d'une manière sa-
tisfaisante, devrait définir les termes : "urgence" 
et "nécessité" eu, du moins, dire quelles en sont 
les limites. 

L'électricité*., un élément clé 4« l« planification économique. 

FORCE et 
MATURITE de 

la CSN 
La transformation rapi-

de du monde et de notre 
société, en même temps 
qu'elle pose de nouveaux 
problèmes et ouvre des ho-
rizons plus larges, nous 
oblige à repenser constam-
ment nos institutions afin 
de les adapter et de les ré-
orienter. Leur vitalité se 
mesure à leur aptitude à se 
modeler aux réalités nou-
velles en oubliant ce qui 
est passé pour se consa-
crer, sans nostalgie, à l'a-
venir. 

Depuis quelques années, 
la C.S.N. fait des efforts 
considérables pour mieux 
se définir, mieux s'outil ler, 
mieux servir les travailleurs 
qu'elle a mission de repré-
senter. La tâche est loin 
d'être terminée mais elle 
a raison d'être fière du 
chemin qu'elle a parcouru. 

Plus que jamais nous 
voyons quel rôle notre 
mouvement peut jouer au 
Canada et en Amérique 
du Nord. Nos revendica-
tions pour une réforme 
économique et sociale ont 
suscité de l 'hostil i té ou de 
l ' indifférence tant et aussi 
longtemps que notre ap-
pareil industriel écrasait 
de sa puissance, le reste du 
monde. 11 ne pouvait être 
question de mettre en dou-
te un régime qui avait réa-
lisé le plus haut standard 
de vie connu. Le syndica-
lisme lui-même s'est lais-
sé prendre par l'envoûte-
ment général. 

Nous savions que ce 
système, ordonné exclusi-
vement au profit, avait de 
sérieuses failles et ne pour-
rait résister aux pressions 
qui ne manqueraient pas 
de s'exercer. 

Les gouvernements, les 
industriels, le syndicalisme 
nord-américain, tous com-
mencent à se poser de gra-
ves questions sur l'avenir 
et remettent sur la table 
des problèmes qui sem-
blaient définit ivement ré-
glés. Et dans cet examen, 
dans cette re-appréciation 
de la situation, reviennent 
des thèmes qui nous sont 
familiers à la C.S.N. et que 
nous étions presque les 
seuls à considérer comme 
valables. On commence à 
nous comprendre et même 
à désirer la contribution 
que nous pouvons appor-
ter. 

Les portes de l'avenir 
sont largement ouvertes à 
notre mouvement. Il a suf-
f isamment de force, de 
maturité et d'esprit d'aven-
ture pour s'y engager de 
pied ferme, conscient du 
rôle rénovateur qu' i l peut 
jouer sur ce continent et 
dans le monde. 

)ean Marchand. 
(Conr l i i s ions du r a p p o r t m o r a l 
d u p r é s i d e n t généra l au congrès 
de la C.S.N.) 

Ministres, députés et conseillers législatifs 
se sont vendus à eux-mêmes . . • 

Dès la première journée de la quarantième ses-
sion du congrès général de la CSN, Monsieur Mar-
cel Pépin présentait aux congressistes le rapport du 
Bureau Confédéral. Dans le cadre de ce rapport, il 
est d'usage de commenter les grands événements 
qui ont marqué la vie économique et politique de-
puis le dernier congrès général. On comprendra fa-
cilement que le secrétaire général de la CSN ne 
pouvait passer sous silence ce que l'on a sur-
nommé "le scandale du gaz naturel". Après avoir 
commenté le rapport de la commission royale d'en-
quête Salvas. Monsieur Pépin, parlant au nom du 
Bureau Confédéral de la CSN, souhaite que la po-
pulation du Québec n'ait pas è revivre des évé-
nements aussi pénibles. 

Le 27 juillet 1962, paraissait îe rapport de la Commission d'Enquête sur Ta 
vente du réseau de gaz de l'Hydro-Québec à la Corporation de Gaz Nature l du Québec. 
Le rapport est s igné par l'honorable Elie Salvas, juge de la Cour Supérieure, président . 
Me Jean-Marie Guérard, C.R. et M. Howard I. Ross, C.S., commissaires . A la suite de la 
mise à jour du dossier de cette vente par le journal "LE DEVOIR", la C.S.N., 
comme bien d'autres institutions, avait réc lamé une Enquête Royale sur toute la 
question. Sous le régime de l'Union Nationale , il n'y a pas eu moyen, et pour cause, de 
l'obtenir. Le gouvernement Lesage Ta inst i tuée le 5 octobre 1960. 

En dépit de procédures judiciaires qui oijt é té prises pour empêcher la Commission 
de siéger ou de présenter son lapport , la Commission a réussi à enquêter et les révé-
lations sont très éd i f iantes ! | 

La lecture du rapport nous enseigne comment avec peu d'argent on peut contrôler 
beaucoup. Le montant requis pour devenir propriétaire de rentreprise de distribution 
de gaz de l'Hydro-Québec était de $.>0,000,000.00. Les fondateurs ont invest i $8,0-50.-
140.00 et ils ont demandé au public de fournir le reste, soit $43,902,000.00. Avec 15 1 / 2 % 
de la capitalisation totale, le contrôle de F entreprise leur appartenait . La Corporation 
de gaz Naturel du Québec avait besoin d'un fonds de roulement de quelque 3 à 4 mil-
lions. Il fallait aller sur le marché, mais c 'était plus diff ici le en raison du capital-actions 
souscrit qui était trop faible. La d i f f icul té n'était cependant pas insurmontable. Les 
fondateurs ont acheté une autre série d'actions pour rendre le capital-actions souscrit 
à $12,010,028. soit 2 1 1 / 2 % de la capital isation totale. 

Les fondateurs se sont voté un prix de faveur. Au iieu de $10.00 par action 
classe B, ils les ont payées $8.00. La plupart d'entre eux se sont ensuite dépêchés à 
revendre leurs m ê m e s actions à un prix qui n'était siins doute pas celui payé. Mais ils 
ont été prudents. Lisons un extrait du rapport, page 70 : 

"Les fondateurs ont vendu, de fai t 326,239 actions, c lasse B, avant ou après leur 
conversion en actions communes et en ont gardé 218,747. Il y a lieu de noter 
qu'avec ce petit bloc d'actions, tes fondateurs conservent, en fai t , le contrôle de 
la Corporation de Gaz Naturel du Québec." 

\ oilà un exemple éloquent de ce que l'on peut faire avec re lat ivement peu d'argent. 
Sans doute, ce l te procédure ne scandalise p e i s o n n e de la f inance; c'est "monnaie cou-
rante" dans le métier. 

On nous oppose, dans toutes les négociat ions , les "droits de gérance" pour refuser 
au Syndicat la possibilité de négocier toutes les conditions de travail . Les droits de gé-
rance. nous dit-on, sont les droits de ceux qui ont risqué, qui possèdent l 'entreprise. 
P a s si v i te ! les véritables propriétaires ne sont pas nécessairement à la table du bureau 
de direction. 

Voilà pour la partie du rapport qui t r a i t e de la .structure f inancière de l 'entreprise. 
Comment les politiciens s'en sont-i ls t irés e u x '! Lisons le rapport à la pa.ge 98 : 

"Les personnes susdi tes ont acheté, dès qu'elles furent o f f e r t e s en vente , 3,412 uni-
tés de la Corporation de Gas Naturel du Québec pour un prix global de $477,680. 
Elles ont réalisé, sans risque de perte, le jour même de la l ivraison de ces uni tés , 
un profit global de quelque S119.420.00, à raison de $3.>.00 par unité, soit les mi-
nistres . députés et conseillers légis lat i fs : $50,610.00, les fonct ionnaires de la provin-
ce : .$3.>,31.'î.00, les membres ou fonct ionnaires de l 'Hydro-Québec: $4,44.5.00 et l'en-
tourage de ces personnes : $29.050.00. Il importe peu que ces prof i t s aient été en-
caissés . Si des acheteurs, ayant l ' intention de revendre leurs unités , ne les ont pas 
revendues immédiatement , il est normal de présumer que c'était en vue d'encaisser 
un bénéfice plus élevé." 

Donc, certains ministres , députés et consei l lers lég is lat i f s s e sont vendu à eux un 
bien qui appartenait au public. Dès la première journée, ils ont réalisé un bénéf ice de 
25%. Qui étaient ces gens '! 9 ministres , 8 consei l lers lég is lat i f s et 3 députés . 

Les commissaires sont part icul ièrement durs pour l'honorable Edouard Asse l in 
qui a agi comme procureur de la Corporation de Gas Naturel du Québec et qui, en m ê m e 
temps, défendait un bill de cette dernière au Conseil législatif , en sa qualité de leader, 
donc de représentant du Gouvernement. Voici ce que dit le rapport à la page 97 : 

" . . . il y avait ne t tement conflit , pour Me Assel in. entre son intérêt particulier 
d'avocat de la Corporation de Gas Nature l du Québec et son devoir parlementaire. 
Il n'avait pas l'indépendance requise du légis lateur pour se prononcer sur le méri te 
d'une loi." ' 

La C.S.N. avait raison d'exiger une enquête . C'est à tort que certains voudraient 
cacher l 'existence de tels f a i l s auss i révé lateurs d'une époque que nous espérons (es t -ce 
faux espoir) déf in i t ivement révolue. Trop longtemps , la fable de La Fontaine a reçu une 
application chez nous : 

**Selon que vous serez puissant ou misérable. 
Les jugements de cour vous rendront blanc ou noir'*. 
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Q U E H E E S NOUS D O N N E L ' E X E M P L E 
Le Gouvernement fédéral con-

voquait récemment une sessioo 
d'étude sur l'expansion indus-
trielle au Canada. Malheureuse-
ment, le ministre de l'Industrie 
et du Commerce, monsieur Geor-
ge Hees, a cru opportun de ne 
convoquer à cetle réuuioa que 
les employeurs. 

Selon les comptes rendus des 
journaux, quelques-uns des par-
ticipants, apparemment plus aver-
tis que le Gouvernement sur les 
exigences d'une saine planifica-
tion économique, devaient déplo-
rer l'absence des syndicats. Cette 
absence a toutefois permis à cer-
tains porte-parole patronaux de 
faire, sans grand risque, la pro-
cès de l'action syndicale. 

Relevons tout d'abord ua sou-
hait exprimé par le porte-parole 
du Gouvernement, l'honorable 
Georges Hees. Celui-ci aurait dé-
claré que: Si les ouvriers et les 
patrons du Canada consentent à 
suivre le bel exemple da l'Euro-
pe occidentale et se donnent la 
main pour travailler en équipe, 
lie Canada pourra augmenter con-
sidérablement ses ventes 4 l'é-
tranger. 

La direction de la CSN répétait 

dernièrement son accord de prin-
cipes quant à la nécessité d'une 
collaboration patronale-ouvrière 
en ce qui concerne le commerce 
extérieur aussi bien que les au-
tres aspects du développement 
économique au Canada. Cepen-
dant, monsieur Hees nous per-
mettra de lui faire remarquer 
que dans les pays d'Europe occi-
dentale qu'il a cités en exemple, 
on trouve généralement un Con-
seil national d'orientation écono-
mique et l'on constate aussi que 
l'Etat se montre habituellement 
disposé à traiter sur un pied 
d'égalité, les représentants du ca-
pital et ceux du travail. Nous 
sommes d'opinion que le Gouver-
nement canadien n'a pas encore 
adopté une telle attitude. La ré-
cente conférence sur l'expansion 
industrielle en est un exemple 
parmi bien d'autres. 

Nous croyons qu'il est urgent 
d'établir en notre pays un Con-
seil d'Orientation économique qui 
puisse être la base efficace da 
"l'esprit d'équipe" souhaité par 
le Ministre fédéral de l'Industria 
et du Commerce. 

Participant à une conférence 
de presse au cours de laquelle le 
secrétaire général de la CSN a 
fait valoir ses raisons pour na 
pas démissionner du Conseil dd 
•la Productivité, le président gé-
néral de notre confédération, M. 
Jean Marchand, déclarait: "Le 
Comité exécutif et le Bureau con-
fédéral de la CSN ont encouragé 
notre secrétaire général à conti-
nuer sa participation au Conseil 
National de la Productivité. Ce 
Conseil a évolué, en pratique, au-
delà de la lettre des objectifs 
«jui lui étaient formellement assi-
gnés par la Loi. Jusqu'à ce jour, 
les initiatives du Conseil de la 
Productivité nous semblent vala-

CONGRES de la COOPERATION à MONTREAL 
Le» 22, 23 et 24 octobre prochain, se tiendra à l'Hôtel 

Mont-Royal, à Montréal, l« Congrès de la Coopération du Qué-
bec. Près de deux millions de personnes font actuellement par-
tie des coopératives, dont l'activité s'étend à tous les secteurs 
de la vie économique. Ces coopérateurs seront représentés par 
environ 700 délégués venus de toutes les parties de la province. 

Chaque année, la Mouvement Coopératif de la province de 
Québec tient un Congrès dans le but de faire le point de ses 
réalisations et d'étudier les moyens i prendre pour poursuivre 
le travail de libération économique entrepris par la Mouve-
ment Coopératif. 

Cette année, les délégués assisteront à des conférences ou 
exposés axés sur "L'Homme dans le Mouvement Coopératif", 
thème général du Congrès. Des spécialistes et des militants de 
la coopération traiteront entre autres des sujets suivants: 

Valeur de la formule coopérative 
Pourquoi les individus entrent-ils dans les Coopératives ? 

Possibilités de la formule Coopérative 

— Efficacité de l'Action Coopérative 
— Exigences humaine» da la Coopération 

— L'Education et l'administration. 
Les délégués participeront également i des forums ft dis-

cuteront de la nécessité d'un programme d'action conjointe, 
ainsi que de la valeur de» moyens d'éducation. 

Les organisateur» d» ce congrès ont la conviction que 
cette manifestation contribuera è faire faire un nouveau bond 
k leur mouvement qui s'est déjà affirmé dans des domaines 
aussi divers que l'agriculture, la pêche, l'artisanat, le taxi, l'édi-
tion, la banque, l'assurance, l'habitation, les magasin» COOP, 
etc . . . 

M. Marcel Pépin demeure 
au conseil de la productivité 

En dépit de l'attitude retardataire 

du gouvernement 

NOUS CONTINUERONS DE COOPERER 
. . . ET D'ESPERER ! 

"Par suite de la démission du 
président du Congrès du Travail 
du Canada, M. Claude Jodoin, 
comme membre du Conseil Na-
tional de la Productivité, un 
grand nombre de journalistes 
ont communiqué avec moi pour 
savoir quelle serait mon attitu-
de", déclarait récemment le sec.-
gén. de la C.S.N., M. Marcel 
Pépin. "Si j'ai retardé de quel-
ques jours la publication de ma 
décision. c'est que je voulais 
d'abord en informer le comité 
exécutif de la CSN ainsi que le 
Bureau Confédéral. Bien que les 
membres du Conseil de Produc-
tivité ne soient pas véritablement 
désignés par les organismes re-
présentatifs, mais nommés d'au-
torité par le Gouvernement, il 
est bien évident que je me con-
sidère moi-même comme le re-
présentant de notre Centrale 
syndicale au sein de cet organis-
me. Le Comité exécutif et le 
Bureau confédéral ont été d'ac-

cord pour constater que la seule 
raison que je pourrais avoir de 
démissionner du Conseil de la 
Productivité, ce serait d'imiter le 
geste posé par M. Jodoin. En 
effet, depuis la fondation de ce 
Conseil, nous sommes parfaite-
ment conscients du fait qu'il ne 
s'agit en aucune façon d'un orga-
nisme visant directement à réa-
liser la planification de l'écono-
mie canadienne. Nous le savions 
lorsque nous avons accepté d'y 
participer. Dernièrement encore, 
notre Comité exécutif réclamait 
la création immédiate d'un Con-
seil d'Orientation économique. 
Toutefois, il ne nous apparaît pas 
évident que la meilleure façon de 
promouvoir l'institution, d'un tel 
organisme soit de quitter les 
rangs du Conseil de Productivi-
té." 

En réponse aux questions de 
notre reporter sur les initiatives 
prises à date par le Conseil de 

la Productivité, M. Pépin décla-
ra: "On peut mentionner tout 
d'abord l'organisation de quel-
ques missions d'études et d'en-
quêtes en Europe. Il s'agit là, à 
mon sens, d'initiatives fort heu-
reuses qui ont permis à des repré-
sentants patronaux et ouvriers de 
prendre contact ensemble avec 
les dirigeants de l'économie eu-
ropéenne. Tout récemment, le 
ministre canadien de l'Industrie 
et du Commerce ne nous don-
nait-il pas lui même en exemple 
la situation qui existe dans ce3 
pays. Le Conseil a également 
organisé des tournées de confé-
rences au Canada de plusieurs 
spécialistes tant de langue fran-
çaise que de langue anglaise sur 
des sujets concernant la produc-
tivité et les problèmes connexes. 
Enfin, le Conseil permet tout de 
même des rencontres entre les 
porte-parole autorisés de la clas 
se ouvrière et ceux du patronat", 
de conclure M. Pépin. 

Un droit... à retardement? 
bles. Comme tout le monde, nous 
constatons les limitations de cette 
formule et nous mettrons tout 
en oeuvre pour en corriger les 
lacunes. D'une façon générale, 
les employeurs sont d'accord 
avec nous sur la nécessité d'éten-
dre le mandat du Conseil de la 
Productivité. Il n'y a que le Gou-
vernement qui se laisse tirer 
l'oreille tant qu'il y aura un 
espoir sérieux de l'amener à mo-
difier son attitude retardataire et 
incompréhensible, nous continue-
rons de conférer avec les autres 
agents économiques en vue de 
replacer l'économie canadienne 
sur la voie du progrès." 

Il faut se réjouir de la déci-
sion prise récemment par le 
Gouvernement de la province et 
qui porte à quatre le nombre 
des bancs de la Commission des 
Relations Ouvrières. Cependant, 
cette mesure nous semble nette-
ment insuffisante pour corriger 
la situation intolérable et les 
dénis de justice dont les travail-
leurs sont actuellement victimes. 
Le public comprendra facilement 
l'urgence et la gravité du pro-
blème si nous rapoelons qu'à elle 
seule, la CSN compte présente-
ment plusieurs dizaines de de-
mandes en certification devant 
la Commission des Relations Ou-
vrières. sans parler d'une quan-
tité considérable de demandes 
d'enquêtes pour congédiements 
injustes imposés aux travailleurs 
par suite de leur activité syndi-
cale. Bon nombre de ces deman-
des remontent à six, douze et 
même quinze mois en arrière. 

Pour ne parler que du problème 
de la certification, il est facile 
de comprendre qu'un syndicat 
nouvellement organisé adresse sa 
demande à la CRO lorsqu'il croit 
avoir obtenu l'adhésion de la 
majorité des travailleurs compris 
dans l'unité de négociation. Ce 
droit strict qu'ont les travail-
leurs d'adhérer au syndicat de 
leur choix, ce droit formellement 
garanti par nos lois, comment 
veut-on que les travailleurs l'ex-
ercent avec efficacité si les la-
cunes d'une législation grave-
ment retardataire donnent à l'em-
ployeur réfractaire toutes les 
chances possibles de brimer la 
volonté de ses employés ? Dans 
ces circonstances, nous ne croyons 
pas qu'il soit exagéré de parler 
de dénis de justice et nous ré-
clamons avec insistance l'adop-
tion de mesures législatives pro-
pres à corriger cette anomalie. 

Pour concrétiser notre requête, rappelons un passage du 
mémoire que notre Centrale syndicale présentait, en f é -
vrier dernier, au Gouvernement de la province. Ce mémoire 
demandait que la Loi des Relations Ouvrières soit modif iée 
pour que tout syndicat de bonne foi puisse demander la tenue 
d'un vote de représentation dans les quinze jours de la 
présentation d'une requête à cet e f fe t . La CSN demande, en 
outre, que les certif icats attestant le caractère représentatif 
d'une organisation syndicale soient immédiatement décernés 
à l'organisation qui représente plus de 5 0 % des travailleurs 
d'une unité de négociation et que la CRO soit tenue d'organi-
ser un vote de représentation lorsque la requête syndicale 
démontre une adhésion de 4 0 à 5 0 % des travailleurs. 

ASSURANCE-GROUPE 

M A L A D I E ACCIDENT 
VIE S A L A I R E E T C . 

ASSURANCE-GROUPE 

M A L A D I E ACCIDENT 
VIE S A L A I R E E T C . 

" ' S E i W I C E S " S i i T E - g i C B C C 
M U T U E l l E D ' A S S U R A N C E - G R O U P E 

La C S N s'en prend 
à l'AMC 

(Suite de la page 7) 

des compagnies de quelque 70%, 
Il faut ajouter ici cependant que 
1960 était une année particuliè-
rement désavantageuse pour les 
compagnies, que l'item salaire» 
comprend lui-même des traite-
ments de dirigeants d'entreprise» 
et qu'au cours de la même pé-
riode l'item "loyers, intérêts et 
autres revenus de placements" a 
augmenté de 260%. Ceci s'expli-
que par le fait qu'il y a eu dé-
placement des profits vers les 
revenus de placements tout sim-
plement parce que les compa-
gnies recourent davantage au fi-
nancement par obligations, plu-
tôt qu'au financement par ac-
tions. 

C'est une erreur grossière 
d'oublier ou de taire ce fait 
lorsqu'on compare les revenus 
du capital et ceux du travail. En 
commentant la ' rép l ique du co-
mité exécutif de la CSN au pré-
sident de l'Association des Ma-
nufacturiers canadiens, le prési-
dent général, Jean Marchand, ex-
plique qu'il tenait à réaffirmer, 
comme il l'avait fait dans sa ré-
cente déclaration de la Fête 
du Travail, la disponibilité de la 
CSN à collaborer avec l'Etat et 
avec les représentants du capital 
privé, "en vue d'opérer dans les 
mécanismes de notre économie, 
les rajustements qui s'imposent, 
en regard de la situation inter-
nationale et des rapides progrès 
technologiques de notre temps. 

Cette collaboration, toute-
fois, ne saurait être acceptés 
des travailleurs si elle repré-
sente , en fait, un marché da 
dupe. Les travailleurs n'ac-
cepteront jamais d'être les 
seuls à payer le prix de la 
concurrence, pas plus qv'ils 
n'accepteront d'abandonner 
aux classes déjà bien nanties, 
tous les avantages da l 'aug-
mentation da la productivi-
té", de conclure le président 
Marchand. 
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OÙ en sommes-nous ? 

n 

"Tout changement dans les structures d'une société crée des situations 
nouvelles auxquelles les membres de cette société doivent s'adapter. 
Ce qui signifie qu'ils doivent alors accepter non seulement un cham-
bardement dans leur mode de vie. mais également une conception 
nouvelle de leur rôle au sein de cette société transformée, donc 
apprécier différemment certaines valeurs considérées jusque là com-
me fondamentales et intangibles. 

"La province de Québec a subi, et subit encore, des transformations 
Acenomiques profondes qui ont transformé notre mode de vie. En 
effet, après s'être industrialisée i un rythme foudroyant, la province 
doit faire face à une autre évolution : t'automation. Cette nouvelle 
transformation économique nous pose un défi, qui sera d'autant plus 
difficile à relever que nous ne sommes pas (et de loin) encore adaptés 
au phénomène de l'industrialisation. En effet si physiquement nous 
sommes un peuple industrialisé, mentalement nous sommes encore 
un peuple agriculteur, car dans l'appréciation de certaines valeurs 
comme : la vie familiale, le rôle de la femme, les loisirs, la vie com-
munautaire nous avons gardé des critères qui n'ont de sens que dans 
une économie agricole." (Extrait du rapport de Mlle Jeanne Ouval, 
vice-présidente de la C.S.N., au 40e Congrès général de notre Con-
fédération). 

La C. S. N. 
à la T.V. ? 

Dans son rapport au congrès général, le direc-
teur des Relations Extérieures de la CSN écrit : 

"Déjà, bon nombre d'officiers et de militants, à l'intérieur de 
notre mouvement ont exprimé le désir que la CSN commandite une 
série d'émissions télédiffusées où elle se ferait le porte-parole des 
travailleurs sur toutes les grandes questions qui se posent présen-
tement à notre société canadienne, et plus particulièrement à la 
province de Québec. Il suffit de revoir rapidement les divers mémoi-
res présentés par la CSN tant au gouvernement de Québec qu'au gou-
vernement fédéral, de passer en revue les procès-verbaux de nos 
])lus récents congrès, pour constater qu'il y • la des prises de position 
fort sérieuses qui, envisagées dans leur ensemble, constituent une 
véritable philosophie politique. 

"Voici , à titre d'exemple, quelques-uns des sujets qui pourraient 
faire l'objet d'une ou plusieurs chroniques télévisées où des porte-
parole officiels du mouvement tenteraient de gagner l'opinion publi-
que aux solutions que nous préconisons et qui, Il faut bien l 'admettre, 
sont souvent fort en avance sur l'opinion dominante. 

Le chômage et le plein emploi; 
la planification économique régionale, provinciale et nationale; 
la démocratisation de l'enseignement; 
la création d'un ministère de l'éducation; 
l'établissement d'un programme universel d'assurance-santé; 
la revision de notre système d'assurance-chômage; 
la démocratisation et la décentralisation de l'assistance-sociale 
(provinciale); 
la nationalisation des sources énergétiques; 
le commerce extérieur du Canada et sa situation par rapport aux 
différents blocs de nations; 
l'arbitrage des prix; 
l'intégration des travailleurs dans l'entreprise;" 
etc . . . etc . . . 
Le directeur des Relations Extérieures, Monsieur Jean-Paul Le-

febvre, suggère ensuite au congrès que la CSN commandite une série 
de 26 émissions orientées dans le sens indiqué plus haut. 

Dans notre prochaine livraison, nous serons en mesure d'informer 
nos lecteurs sur le sort qui aura été fait à ce projet. 

NOTRE PROCHAIN NUMERO 
Nos lecteurs ne voudront certes pa t manquer de lire la 

prochaine livraison du journal "La Travail". Cette livraison, 
qui devrait vous parvenir k 2 4 ou !• 2 5 octobre prochain 
vous donnera un compte rendu complet des délibérations qui 
ont lieu présentement i Montréal où «e t ient le quarantième 
congrès général de la Confédération de* Syndicats Nationaux. 

Pour être bien renseignés sur las positions prises par 
vos délégués au congrès de la CSN, na manquez pas de lire 
la prochaine livraison de votre journal, le journal "Le Travail". 

Qui est-ce? 
Serait-ce le minis-

tre fédéral des Fi-
nances qui prépare 
son budget ? 

Qui est-ce? 
Serait-ce le prési-

dent de la Shawini-
gan Water ^ Power 
qui se prépare à 
céder son fauteuil 
à l'administrateur -
délégué de VHydro-
Québec ? 

Sur la ligne de feu 
Depuis le dernier congrès général de la CSN, plusieurs de nos syndicats ont dû avoir 

recours à la grève pour appuyer leurs justes revendications. La liste que nous reprodui-
sons ci-après représente un actif au bilan de la classe ouvrière. Plusieurs de ces conflits sa 
sont terminés par une victoire éclatante des travailleurs. Dans certains cas, les employeurs 
ont pu venir à bout de la patience syndicale mais seul l'avenir dira s'ils pourront indéfini-
ment brimer le droit d'association e t mépriser l'aspiration de leurs employés à un standard 
de vie décent. 

1. Collins Veneer & Sons de Montmagny; 
2. Pulpe et Papier de Pont-Rouge; 
3. Guilbault Transport; 
4. Steinberg's Arvida; 
5. Travailleurs en forêt de Godbout; 
6. Opemiska Copper Mines, Chapais; 
7. Way's Mills (Textile), Coaticook; 
8. Construction de Sherbrooke; 
9. Pigott Construction, Tracy (Sorel); 

10. Grenier Furniture, Beauport; 
11. Pentagon Construction, Sept-Ues; 
12. Chromium Mining & Smelting, Beauharnois; 
13. Daoust-Lalonde Inc., Montréal; 

14. Thor Mills, Granby; 
15. Collins & Aikman, Farnham; 
16. Saguenay Furniture, Chicoutimi; 
17. Construction, Granby; 
18. Pâtisserie Vaillancourt, Québec; 
19. Caverhill Learmont, Montréal; 
20. Construction, Montréal; 
21. Plombiers, Québec; 
22. Maple Leaf Potato Chips, Montréal; 
23. Shawinigan Engineering, Tracy (Sorel); 
24. Garages de Joliette; 
25. Shawinigan Chemicals, Shawinigan; 
26. Quebec Iron & Titanium de Sorel. 

S O R E L ! S H A W I N I G A N !. . . 
GREVES majeures, GREVES vitales pour TOUT le mouvement ouvrier ! 

0 0 0 0 JAMAIS les employeurs n'ont tenté un ASSAUT comme 
Quebec Iron & Titanium et Shawinigan Chemical Ltd. sur 

• les droits acquis des ouvriers 
• le droit de regard des syndicats sur des conditions de travail aussi importantes que les TACHES, le 

droit au TRAVAIL, ou L'ANCIENNETE, etc . . . 

C'EST UNE CONSPIRATION PATRONALE QU'IL FAUT VAINCRE A TOUT PRIX! LA CSN VAINCRAI 
TOUT LE MONDE A LA ROUE I I I 
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L E M O I S S U R Q U A T R E C O L O N N E S 
Les syndiqués du monde disent 

m . . . à Franco 
A la suite de la réunion du 

Comité d'action commune de la 
Confédération Internationale des 
Syndicats Libres et la Confédé-
ration Internationale des Syndi-
cats Chrétiens, qui a eu lieu à 
Bruxelles les 14 et 15 septembre, 
les secrétaires généraux des deux 
Internationales, Orner Becu de 
la C.I.S.L. et Auguste Vanisten-
dael de la C.I.S.C., ont exprimé 
la solidarité continue de leurs 
deux organisations avec les tra-
vailleurs espagnols qui souffrent 
sous le régime de Franco, leur 
empressement à prendre toutes 
les mesures possibles pour assu-
rer que le régime actuel ne re-
çoive pas d'appui ou d'encoura-
gement international et pour 
s'opposer de toutes les façons 

La Société de» Artisans, l'une 
de nos principales mutuelles d'as-
surance, que njos lecteurs con-
naissent bien puisque ses em-
ployés sont membres de l'un de 
nos syndicats affiliés, tenait ré-
cemment son congrès général. 
Plusieurs visiteurs de marque en-
touraient, pour la circonstance, 
le président général de la Socié-
té, Me René Paré, et notamment, 
son Eminence le Cardinal Paul-
Emile Léger ainsi que le Pre-
mier Ministre, l'Hon. Jean Lesa-
ge. 

Au cours de son allocution de 
circonstance, ce dernier devait 
déclarer: "L'entreprise coopéra-
tive m'a toujours paru être la 
traduction dans la vie économi-
que, de l'idéal démocratique, que, 
depuis des générations, l'humani-
té s'efforce d'instaurer dans la 
vie politique". 

Une telle déclaration n'était 
cartes pas de nature à déplaire 
aux coopérateurs. Le Premier 
Ministre devait en outre promet-
tre pour la prochaine session 
d'opérer le refonte complète des 
lois coopératives, refonte depuis 
longtemps réclamée par les mem-
bres et les dirigeants du mou-
vement coopératif. Quelle que 
soit l'issue des électioas qui au-
ront lieu le 14 novembre, il sem-
ble bien que les coopérateurs 
sont décidés à revendiquer avec 
force, de la part de ceux qui se 
seront mérité la confiance du 

Pompiers eî fonctionnaires de Montréal 
le f e u . . . 

Monsieur André Plante, publi-
cLste de la Coopérative de Con-
sommation Concordia nous in-
forme que cette nouvelle entre-
prise coopérative progresse très 
rapidement et que les syndiqués 
à l'emploi de la cité de Montréal 
sont fort optimistes sur l'avenir 
de leur magasin CO-OP. Ils ont, 
et c'est heureux, le feu et l'ar-
deur des néophj^es. 

Depuis longtemps, des em-
ployés municipaux de tous les 
services pensaient à poursuivre 
sur le plan de la consommation, 
les succès coopératifs réalisés 

Qui est-ce? 
C'est tout s implement 

l'un des quelque 7 0 0 dé-
légués au congrès général 
de la CSN au moment où 
il prépare la documenta-
tion qui lui est «nécessaire 
pour prendre pairt à ces im-
portantes assises. T o u s 
ceux qui ont déjà participé 
au congrès de la CSN sa-
vent que ce a'eslt jpat un 
pique-nique. Om y travail-
le ferme six i sept heures 
par jour, quand e a n'est 
pas davantage,, 

depuis 1945 dans les secteurs 
"Caisse d'Economie", "Coopéra-
tive de Santé", ''Coopérative 
d'Habitation", etc. C'est vers le 
milieu de l'année 1961, que des 
réunions préliminaires furent 
convoquées pour étudier la pos-
sibilité de fonder une Coopéra-
tive de Consommation, qui grou-
perait éventuellement tous les 
employés municipaux de Mont-
réal. 

Les six syndicats ont favorisé 
le mouvement, mais sans s'y in-
tégrer officiellement. Les unions 
ouvrières voient depuis long-
temps dans le coopératisme, 1« 
complément idéal des objectifs 
qu'elles poursuivent. En mai 
1962, au cours d'une assemblée 
générale convoquée à l'intention 
de tous les employés municipaux, 
la Coopérative de Consommation 
Concordia se fondait et deman-
dait sa reconnaissance en vertu 
de la Loi des Syndicats Coopé-
ratifs de la Province de Québec. 
Quelques semaines plus tard, la 
Coopérative ouvrait son maga-
sin coopératif, qu'elle tente cons-
tamment d'améliorer depuis. L'a-
dresse: 2464, rue Bélanger. 

Chacun des syndicats existant 
chez les employés municipaux 
compte trois représentants sur le 
Conseil d'Administration de la 
CCC. Le gérant est M. Jean-Jac-
ques Parent, ex-employé au Ser-
vice des Eaux et Assainissements, 
tandis que le président du Con-
seil est monsieur Lionel Lamou-
reux, du Bien-êtra SociaL 

VICTOIRE SYNDICALE 
à la Cie Ralston Purina 

à l'adhésion ou à l'assocation du 
Gouvernement franquiste de l'Es-
pagne avec la Communauté Eco-
nomique Européenne. 

Le Comité mixte d'action a dis-
cuté de la situation faite aux 
travailleurs en Espagne à la lu-
mière des grèves d'avril-mai et 
d'août et leurs conséquences. 
Sur la base de rapports reçus 
par l'intermédiaire des syndicats 
espagnols libres clandestins ap-
partenant aux deux Internatio-
nales, le Comité a noté que les 
autorités continuent à appliquer 
des mesures répressives, y com-
pris arrestations, tortures et dé-
portations, et que les employeurs 
continuent à licencier des gré-
vistes, très souvent sous la pres-
sion de la police. 

Les coopérateurs sont à l'honneur... 
et au travail 

Monsieur Jean-Robert Ouellet, 
conseiller technique à la CSN, 
nous annonce que la cie Ralston 
Purina a finalement consenti à 
signer une entente avec le Syn-
dicat National des Employés de 
Meunerie de Montréal (CSN) en 
vertu de laquelle elle reconnaît 
le droit de ses employés de lan-
gue française à une convention 
rédigée dans leur langue. L'en-
tente est survenue à la suite de 
l'intervention du conciliateur du 
Ministère du Travail, Monsieur 
Jacques Guilbault. Il est enfin 
établi que la convention collec-
tive présentement en négociation, 
sera officielle tant dans son 
texte français que dans le texte 
anglais. 

Le document prévoit également 
que la présentation, la discus-

sion et la réponse des griefs 
pourront être faites dans les 
deux langues. 

peuple, une prompte mise à 
exécution d'un "code de la coopé-
ration". On peut facilement ima-
giner que ce sujet fera l'objet 
d'une prise de position toute 
particulière lors du prochain con-
grès général des coopératives qui 
doit se tenir à Montréal, les 22, 
23 et 24 octobre prochains. 

Pour l'information de nos lec-
teurs, rappelons brièvement les 
principaux objectifs de la refon-
te législative réclamée, telle 
qu'elle fut récemment exposée 
par le président du Conseil de 
la Coopération du Québec, Mon-
sieur Paul-Emile Charron. 

Les coopérateurs désirent ar-
demment : 

1.—que les coopératives aient 
désormais le pouvoir d'émettre 
des obligations; 
2.—-que les entreprises coopé-
ratives aient également le pou-
voir d'émettre des parts pri-
vilégiées; 
3.—d'enlever la limite statu-
taire du pouvoir d'emprunt. 
Pour leur part, les Caisses po-

pulaires désireraient voir s'élar-
gir l'éventail des placements au-
torisés et notamment, obtenir la 
permission d'acheter des actions 
des banques, des sociétés de fi-
ducie, des sociétés d'assurance 
et d'autres corporations. 

"Le Travail" souhaite de tout 
coeur de fructueuses assises aux 
coopérateurs qui se réuniront 
très bientôt à Montréal. 

LES JEUNES CHAMBRES S'OPPOSENT 
A UNE VIEILLE DISCRIMINATION! 
Le Conseil d'administration de 

la Fédération des Jeunes Cham-
bres de la province de Québec 
apprend que des sociétiés dans 
notre province refusent de signer 
des contrats de travail, rédigés en 
français. 

Considérant que cette attitude 
est un outrage à toute la popu-
lation de culture française de la 
province de Québec, le Conseil 
d'administration de la Fédéra-
tion des Jeunes Chambres de la 
province de Québec désire expri-
mer sa désapprobation, pour le 
mépris que ces gens manifestent 
envers les Canadiens d'expres-
sion française. 

Le Conseil d'administration de 

la Fédération des Jeunes Cham-
bres de la province de Québec 
désire, en outre, apporter son 
appui à tous ceux qui demandent 
des textes rédigés en français, 
langue officielle dans la provin-
ce de Québec. 

Enfin, le Conseil d'administra-
tion de la Fédération des Jeunes 
Chambres de la province de Qué-
bec invite toutes les personnes 
qui auraient à souffrir d'une dis-
crimination identique, à lui fai-
re connaître de telles irrégula-
rités, de sorte que si des me-
sures s'imposent dans l'avenir 
pour corriger un tel état de 
chose, il pourra y apporter son 
appui 

UN CENTRE RECREATIF OU 
L'ON S'ENNUIE? 

Du 30 septembre au 7 octobre 
dernier, les jeunes travailleurs 
de notre province ont été un peu 
plus bruyants qu'à l'ordinaire. 
Cela se comprend puisqu'ils cé-
lébraient leur semaine nationale. 
La JOC qui organise et inspire 
cette semaine annuelle des jeu-
nes travailleurs avait, cette an-
née, choisi pour thème: Les Loi-
sirs. 

En dehors de tout esprit de 
paternalisme, mais nous plaçant 
plutôt sous le signe de la fra-
ternité, il nous a paru normal 
que "Le Travail" se fasse aujour-
d'hui l'écho du journal Jeunesse 
Ouvrière. Nous reproduisons ci-
après un article publié dans la 
dernière livraison de cette pu-
blication où les jeunes critiquent 
assez sévèrement l'organisation 
des centres de loisirs paroissiaux. 
Nous serions heureux de savoir 
si nos lecteurs partagent les cri-
tiques formulées dans cet article 
signé Jacques Archibald. 

Depuis plusieurs mois, bien des 
personnes ont étudié et émis des 
opinions des centres de • loisirs 
et des centres paroissiaux. Ce-
pendant, tout n'a pas été dit 
ou du moins publié dans les jour-
naux à grandes manchettes. C'est 
pourquoi "Jeunesse Ouvrière" a 
consacré quelques colonnes aux 
faits et aux opinions recueillies 
chez les jeunes travailleurs et 
travailleuses. 

Ce qui nous frappe le plus, 
c'est le peu d'activités qui existe 
dans certains centres et dans 
bien des cas l'atmosphère de sa-
lon mortuaire qui y règne. Il 
existe présentement beaucoup de 
bobos; exemple, dans une pa-
roisse, un mercredi soir, 11 n'avait 
pas cinq jeunes travailleurs dans 
un beau et grand centre. Paul 
disait: faut pas s'en faire, ici le 
centre, mon vieux, c'est seule-
ment pour des "party". Les jeux 
c'est seulement pour les étudiants 
et les gens mariés. Nous autres 
les jeunes, quand on y va, on se 
fait enligner avec des gros yeux, 
ils disent qu'on brise tout, on 
aime autant pas se montrer U 
face là. 

Dans une autre ville: un gr«v« 
problème. Là c'est l'argent qui 
est à l'honneur, $1.00 pour Jouer 

MESSAGE 
du président 
du Conseil central 
des 
Syndicats Nationaux 
de Montréal 

à l'occasion 
de la tenue à Montréal 
du Congrès de la CSN 

Le Conseil Central 
des Syndicats Natio-
naux de Montréal est 
heureux d'accueillir 
dans la métropole ca-
nadienne le Congrès 
1962 de la CSN et c'est 
une t â c h e agréable 
pour moi, en qualité de 
président du Conseil 
Central de Montréal, 
de souhaiter la plus 
cordiale bienvenue à 
tous les officiers et dé-
légués qui participe-
ront aux importantes 
délibérations qui se dé-
rouleront pendant une 
semaine n o n seule-

à ça, 0.50 pour participer à telle 
ou telle activité. 

Dans un autre endroit: le pro-
blème c'est qu'il n'y a pas de 
gars en bas de 25 ans qui font 
partie de la direction du centre. 

Un gars disait: "Icitte mon 
homme, pour faire partie de la 
direction, il faut que tu sois dans 
la gamique". "Nous autres, les 
jeunes, on n'a pas le droit d'en 
faire partie; ils n'ont pas con-
fiance en nous". 
Les raisons du scandale 

lo Nos centres de loisirs ne 
sont pas adaptés aux jeunes tra-
vailleurs; 

2o Les activités qui existent 
ne répondent pas aux goûts des 
jeunes; 

3o Dans plusieurs centres les 
moniteurs ne sont pas compé-
tents et dans bien des endroits 
il n'y en a pas du tout; 

4o Certains centres de loisirs 
sont trop commercialisés, ils ne 
pensent qu'à faire de l'argent; 

5o Pas assez de jeunes ont des 
responsabilités dans l'organisa-
tion; 

6o Nos directions ne se pen-
chent pas assez sur les problèmes 
des jeunes travailleurs. 

Les centres de loisirs 
éloignent les jeunes 

Les jeunes ne les fréquentent 
pas, ils cherchent plutôt k s'é-
vader de leur milieu. Ils dé-
pensent des sommes énormes en 
dehors de leur paroisse dans des 
salles de danse et dans les clubs. 
Et c'est à cause de cela que tant 
de jeunes se débâtissent, parce 
qu'une fois, ils ont été refusés, 
ou une autre fois, ils y sont allés 
mais malheureusement ils n'ont 
pas trouvé d'activités répondant 
à leurs goûts, ou encore, per-
sonne pour s'occuper d'eux. 

Passons à l'action 
Tous ensemble il est grand 

temps que nous passion» à l'ac-
tion. Premièrement, il va falloir 
que l'on arrête de critiquer, nous 
avons un rôle important à jouer 
dans ces centres et c'est avec 
un esprit de collaboration que 
nous allons faire comprendre aux 
adultes que nous autres c'est 
«ussi notre affaire et que nous 
voulons coopérer, n faut leur 

ment dans l'intérêt des 
travailleurs syndiqués, 
mais dans l'intérêt de 
la société en général. 

Chaque Congrès con-
tribue à fixer ou à pré-
ciser la politique et l'o-
rientation de la CSN 
sur les problèmes d« 
l'heure, et les différen-
tes tendances qui s'ex-
priment font ressortir 
devant l'opinion publi-
que les préoccupations 
des travailleurs syndi-
qués et les solutions 
que l'on propose dans 
l'intérêt général, je ne 
puis que souhaiter que 
les délibérations soient 
objectives et enrichis-
santes et que le bref sé-
jour des délégués de 
l'extérieur dans la mé-
tropole soit un séjour 
agréable. 

Gérard Picard, 
Président Conseil Central 
des Syndicats Nationaux 

de Montréal (CSN) 

montrer que ceux-là qui ont !« 
plus besoin des centre» d« lot-
sirs en 1962, ce sont les jeuneti 
travailleurs et les jeunes tra-
vailleuses. 

Qu'on s'organis». 
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Vous sommes des citoyens du monde 

(Photo Nations-XJnles) 

Niant l'évidence, certains ennemis du 
syndicalisme et de la promotion ouvrière 
s'entêtent à répéter que le mouvement syn-
dical limite ses préoccupations aux augmen-
tations de salaires et aux avantages immé-
diats que les membres espèrent tirer de la 
négociation collective. Le congrès de la CSN 
qui se déroule présentement à Montréal four-
nira, encore une fois, un démenti formel à 
ces melheureux préjugés. Ainsi, le rapport 
du Bureau Confédéral de la CSN, soumis 
aux congressistes dès la première journée 
des assises syndicales, souligne-t-il les prises 
de position de notre Confédération sur les 
questions qui touchent à la vie internationale. 
Une lecture objective de ces quelques para-
graphes constitue une précieuse source d'in-
formation pour ceux qui connaissent encore 
mal l'envergure des préoccupations syndica-
les. Par ailleurs, les travailleurs trouveront 
une source de légitime fierté dans ce rappel 
des positions off iciel les de leur mouvement . 

Comment s'isoler derrière les barrières d'une 
souveraineté nationale et se désintéresser du sort 
du monde ? La rapidité des communications et 
des transports, la formation de blocs économiques, 
la menace d'une guerre nucléaire, les pactes de 
défense mutuelle, le développement des fusées 
intercontinentales sont autant d'éléments ou de 
liens qui rapprochent les nations et les rendent 
solidaires les unes des autres. La C.S.N. croit 
profondément en la fraternité entre les peuples 
et désire ardemment la paix dans la justice. Aus-
si, se croit-elle pleinement dans son rôle en pre-
nant position et en insistant pour que des attitudes 
positives soient adoptées en vue de soulager les 
misères du monde. 

Banque de vivres 
Depuis longtemps, nous croyons qu'une Banque 

de Vivres s'impose sur le plan international. Il 
apparaît que celle-ci sera enfin créée. Nous ap-
plaudissons aux efforts que le Canada a faits pour 
mettre de l'avant ce projet. Quand on sait que, 
dans le monde, des pays ne savent pas comment 
utiliser leurs énormes réserves de produits ali-
mentaires alors que des êtres humains, dans d'au-
tres parties du globe, meurent de faim, on ne 
peut qu'insister pour l'établissement d'une oeuvre 
aussi humanitaire. 

Nous nous réjouissons aussi du fait que cette 
Banque permettra la distribution des vivres sans 
que les pays qui reçoivent ne voient leur liberté 
étouffée avec le blé qu'on leur distribue. 

On a trop souvent donné pour mieux dominer. 
L'organisme international qui recevra la mission 
de distribuer les vivres devra jouir de la liberté 
nécessaire pour remplir sa mission complètement. 
Le Canada devra contribuer largement à cette 
Banque qu'il a lui-même préconisée. 

Armes nucléaires 
La C.S.N. s'oppose fortement à la fabrication 

et à l'utilisation par nos forces armées d'ogives 
nucléaires et a leur entreposage au Canada. Au 
Congrès sçécial de 1961, le télégramme suivant a 
été envoye au Premier Ministre de notre paygt 

T r i t honorable John Diefenbaker 
Premier Ministre du Canada 
Ottawa 

Cinq cent cinquante délégués réunis en con-
grès spécial à Québec m'ont chargé de vous 
envoyer présent message (stop), ils s'opposent 
avec force à toute entente entre Canada et 
Etats-Unis visant à entreposer des ogives nu-
cléaires sur territoire canadien (stop). Congrès 
n'accepte pas davantage que l'Armée cana-
dienne soit dotée d'armes atomiques (stop). 
La présence d'ogives nucléaires sur sol cana-
dien rend notre pays vulnérable en justifiant 
un ennemi éventuel des Etats-Unis a trans-
former Canada en désert radioactif (stop). Les 
Etats-Unis et l'URSS prétendent posséder cha-
cun une puissance atomique suffisante pour 
détruire le monde (stop). Qu'est-ce que le Ca-
nada peut ajouter i cette abominable situation 
(stop). Le seul service que nous pouvons ren-
dre è l'humanité est de déployer tous les ef-
forts pour bannir les armes atomiques de 
toutes catégories (stop). Délégués comptent 
que vous résisterez aux pressions américaines. 

JEAN MARCHAND, 
président général. 
Confédération des Syndicats 
Nationaux. 

Le Gouvernement canadien doit prendre une 
attitude non ambiguë sur cette question. Hélas 1 
ses prises de position sont aussi claires que celles 
d'un ancien Premier Ministre canadien : "Pas né-
cessairement oui, mais oui si nécessaire." Un tel 
langage ne doit pas être accepté et on doit exige^î 
une prise de position non équivoque, s'engageant 
à ne pas fabriquer, ni à permettre l'utilisation par 
nos forces armées, et ni à entreposer d'ogives nu-
cléaires au Canada. 

Les Grands du Monde sont en conférence de-
puis des années pour étudier la question du désar-
mement. Pendant ce temps, les expériences nu-
cléaires continuent. Notre pays doit apporter une 
contribution positive. Ce que l'on ne semble pas 
capable de réussir autour des tables de négocia-
tions, peut-être que l'opinion populaire pourra le 
faire en amenant des pays à mettre un terme à 
cette folle course aux armements. 

Organisation des Nations Unies 
La C.S.N. continue à croire que l'ONU est la 

seule organisation internationale capable de main-
tenir un certain équilibre dans le monde. Les pou-
voirs et la structuration de cet organisme doivent 
être repensés afin de lui donner une autorité 
réelle pour résoudre les conflits. Notre pays oeu-
vrera utilement au sein de l'ONU en ayant une 
politique qui lui est propre plutôt que d'être à 
la remorque d'autres pays. C'est notre impression 
que le Canada pourrait être plus objectif dans la 
détermination de sa politique et, de cette manière, 
s'imposer aux autres nations. En dépit des im-
perfections de l'ONU, nous devons être conscients 
qu'utilisée convenablement, elle constitue un rem-
part pour sauvegarder la paix dans le monde. 

La C.S.N. et le bureau 
international du travail 

La présence de la C.S.N. sur le plan interna-
tional est de plus en plus marquée. C'est ainsi 
que la C.S.N., par l'intermédiaire de quelques-uns 

de ses officiers, a participé i diverses missions 
canadiennes, qui ont visité des pays européens 
pour y apprécier sur place le» développements 
économiques et sociaux. Ces missions ont été or-
ganisées par le Conseil National de Productivité 
et par l'O.C.D.E. (Organisation de coopération et 
de développement économiques). On sait que le 
Canada est membre de cet organisme. 

Les rencontres avec les représentants syndi-
calistes des autres pays nous permettent de véri-
fier l'opinion si souvent exprimée que les travail-
leurs doivent être mieux intégrés organiquement 
à la vie de la nation. Ailleurs, on ne craint pas 
la participation des travailleurs i tous les éche-
lons, au contraire on la recherche. L'économie est 
de cette façon mieux agencée et profite davantage 
à l'ensemble de la collectivité, plutôt qu'à un 
petit nombre. 

Nous avons aussi été représentée aux deux 
Conférences Internationales du Travail, qui ont 
eu lieu depuis le dernier Congrès régulier. Plu-
sieurs questions importantes ont été étudiées. 

Qu'il nous soit çermis d'en signaler une en 
particulier. La Conférence Internationale du Tra-
vail a enfin adopté une convention engageant tous 
les pays à tendre vers l'application de la semaine 
de quarante heures. C'est par voie de convention 
que la Conférence en a adopté le principe. Nous 
tenons à souligner ce point puisque, chez nous, 
la semaine de quarante heures n'est pas encore 
appliquée dans plusieurs secteurs. L'adoption de 
cette convention devrait être de nature à inviter 
nos Gouvernements à adopter une législation con-
cordante. 

La C.S.N. et la C.LS.C. 
Au mois de novembre dernier, pour la pre-

mière fois dans son histoire, le Bureau de la 
C.LS.C. (Confédération Internationale des Syndi-
cats Chrétiens) a tenu une réunion en Amérique. 
C'est à Montréal que les dirigeants de cette grande 
centrale internationale se sont réunis. On sait que 
le Bureau de la C.LS.C. groupe des syndicalistes 
d'Europe, d'Asie, d'Afrique et d'Amérique. Plu-
sieurs d'entre eux firent la tournée de certains 
centres tels que Québec, Sherbrooke et Arvida. 

En plus de participer à la réunion de Montréal, 
la C.S.N. a aussi été présente aux autres réunions 
du Bureau de la C.LS.C. <jui se sont tenues à 
Bruxelles, Belgique. Tour a tour, les confrères 
Jean Marchand, président général, et Marcel Pe-
pin, secrétaire général, s'y sont alors rendus. 

Depuis quelques années, la C.I.S.C. a créé un 
"fonds de solidarité internationale," institué en 
vue de la promotion du syndicalisme chrétien dans 
le monde. La C.S.N. contribue à ce fonds, mais 
elle devrait faire davantage. Dans plusieurs pays, 
même en dehors du rideâu de fer, la liberté syn-
dicale n'existe pas. Pensons aussi aux pays en 
voie de développement, qui ne veulent pas tomber 
sous le joug communiste, mais qui non plus ne 
sont pas intéressés à être dominés économiquement 
par d'autres pays. Le fonds de solidarité peut 
aider à libérer ces pays. 

Au cours de ces réunions, la C.LS.C. a adopté 
un projet de déclaration de principes. Ce projet 
a été soumis à toutes les Confédérations qui lui 
sont affiliées. L'Exécutif et le Bureau Confédéral 
ont étudié ce projet et y ont apporté un certain 
nombre de modifications. Le Congrès de la C.I.S.C. 
qui se tiendra en 1963 sera saisi de cette question. 

(P&oto NaUous-Uuies) 
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Report of the General President of the C.N.T.U., Jean Marchand 

CNTU has resumed its forward march 
After many years of being stationary because of the battles It fought and the per-

secution it endured, our organization this year has resumed its forward march, and vigor-
ously so. At a time w h e n most trade unions In North America report losses In their m e m -
bership, the CNTU on the contrary has recorded a considerable increase. The secretary ge -
neral s report will inform you better on this matter. 

Whi le rejoicing, w e must be fully conscious of the new obligations that are devolved 
upon us, especially the duty to provide our members with more and more ef fect ive services 
and a progressive and coherent policy. 

Object of the Report 
I had at first planned to discuss with you the 

very agonizing problem of automation that keeps 
upsetting working conditions everywhere and 
causes an increasing number of lay-offs. It certainly 
would have been indicated to examine the human 
consequences of technological advance in the years 
that have passed since one of my predecessors first 
dealt with this problem before a general conven-
tion in September 1956. Certain happenings have 
forced a change in my original plan, however, and 
I will enter upon matters of a more general cha-
racter relating to economics and politics. The sub-
ject of automation will be taken up later on during 
the convention. 

Labour's Economic Coals 
Ever since its inception, the North American 

labour movement has devoted most of its time 
and efforts to collective bargaining. It was seen 
Bs the most adequate instrument and one that 
was quite sufficient to solve most problems of the 
working class. Between management and labour, 
it was as if a pact had been concluded by which 
the former undertook to make the wheels of the 
economy turn at full speed while the latter as-
sumed the responsibility to claim and secure for 
its members the maximum advantages that a 
strong and fully-expanding economy could offer. 
In other words, employers retained exclusively 
for themselves the power to make decisions while 
employees were let in to share the benefits of 
production. 

Though labour's pressure for a comprehensive 
social security system and its periodic forays into 
the economic field should not be underestimated, 
1 don't feel I am mistaken when I say that it was 
mainly through collective bargaining that North 
American trade unionism had planned to attain its 
objectives. 

This attitude of course is quite understandable 
and it can readily be explained if we briefly con-
sider the economic history of North America after 
the First World War. We see that the United 
btates (and Canada in their wake) developed rapid-
ly into such a formidable industrial empire that 
no other continent and no other country could 
seriously compete with them. Hence, we attained 
the world's highest standard of living and the 
persistent growth of our economy soon persuaded 
us that this was a permanent state of affairs The 
few question marks arising out of the depression 
of the 1930's were quickly forgotten in the face 
of the lightning progress achieved after the Second 
World War. 

Perhaps is it not surprising therefore if, under 
such circumstances. North American labour did 
not care too much about who directed the economy 
The cake was all baked and its only worry was to 
get a fair share of it. 

How many times did we hear trade unionists 
from below the border unrestrictedly praise the 
economic system that was responsible for such 
unprecedented prosperity I 

The same considerations are not always true 
of Canada where the economy frequently showed 
signs of weakness. It explains why the labour move-
ment behaved otherwise. Yet, the many links with 
Its U. S. counterpart probaly have prevented it 
from developing still more according to our needs. 
The philosophy of American trade unions has 
spread widely in Canada and has had a determin-
ing influence. While results of this influence were 
not entirely negative, some ideological aspects of 
it had a paralyzing, not to say ill-fated, effect. 

Within the past few years, the world has under-
gone considerable transformations. The economy 
of North America, while maintaining a strong edge 
over that of other countries, has been faced with 
stiffening competition. The establishment of a 
market of over 200 million consumers in the heart 
of Europe has given birth to industries whose re-
turn, efficiency and productivity compare advant-
ageously with the most spectacular achievements in 
North America. With unpredictable celerity, the 
Japanese economy recovered from its ruins to go 
and conquer international markets. Not to be mi-
nimized either is the fantastic progress of econo-
mies developing behind the Iron Curtain and which 
will soon be able to cope with those of the Western 
world. 

The decolonization of Asia and Africa, the pro-
gress of communications and the exploration of 
space all are elements which greatly upset the 
world's balance of forces and are forcing us to re-
vise our economic, social and political concepts. 

The time when North America could be the 
lone horse on the road to economic progress and 
dominate the rest of the world is well past. We 
might just as well accept this fact and study care-
fully its repercussions for I am convinced that this 
is an irreversible trend. 

While most European countries enjoy a pros-
perity yet unequalled in their history, the economy 
of North America is marking time and shows 
signs of weakness. The former achieve a rate of 
growth that guarantees full employment and a 
steady improvement in their standard of living 
while the latter is struggling with unemployment. 

unable to solve it because of its lagging rate of 
growth. 

The share-in-the-cake theory has therefore be-
come increasingly disputed for the cake is growing 
thinner and less and less attractive. North Ameri-
can trade unionists are beginning to question the 
skill of the baker and want to know what's wrong 
in the kitchen. They're even tempted to lend a 
hand. 

Within this context, collective bargaining, while 
definitely having merits, is no more capable of 
solving the workers' problems. With a low rate of 
growth and insufficient productivity, how can we 
improve the standard of living of the population? 
How good is a collective agreement to deal with 
unemployment ? 

How can a satisfactory rate of growth be 
achieved without interfering with investment po-
licies, structures of industry, tariff policies, the 
government's monetary and fiscal measures, our 
school system and professional training? 

The labour movement definitely cannot protect 
effectively the interests of its members while 
restricting its action merely to collective bargain-
ing. It must take an overall view of the national 
and international economy and adopt means of 
action capable of influencing the economy towards 
the common interest. It has been demonstrated 
that private interests, by seeking individual goals, 
cannot achieve economic progress and stability. 
Due to the exceptional circumstances that pre-
vailed during the past fifty years, we may have 
been led by our neighbours to the South to be-
lieve that it was possible. But today, we should 
no more be lulled by this illusion. 

The economy of a nation is too closely linked 
with the interest of the public to be given up to 
personal whims and to the struggle of blind forces. 
Besides, nobody still has any belief in the old 
theory of economic liberalism. Of course, there 
are differences of opinion as to the manner in 
which private interests may best serve the com-
mon good. Depending on groups and trends, many 
formulas are offered, but there seems to be agree-
ment upon minimum planing and State interven-
tion. 

The need for planing and State control is being 
felt more strongly in Canada than in the United 
States. Because the U.S. have a very rich domestic 
market (175 million consumers) and an industrial 
power 10 times as great as ours, it is not surpris-
ing if their economy did not feel as much as 
ours the effects of the upheaval the world is under-
going. 

Domination of Canada's Economy 
by the U.S. 

At the turn of the century, there were about 
a hundred industrial establishments controlled by 
Americans in Canada. Today, their number exceeds 
five thousand. Fifty-five per cent of our manu-
facturing plants are in the hands of our neigh-
bours to the South who hold one third of all in-
vestments in that field. In the oil industry, Canada 
controls only one billion two hundred million 
dollars of investment against three billion five 
hundred million for the United States. In the rub-
ber industry, Americans control approximately 
ninety per cent; in the automobile industry, almost 
one hundred per cent. In mining (a natural resour-
ce), fourty per cent of the investments are supplied 
by Canadian capital, the rest by U.S. capital. And 
we could go on and on with this sad enumeration. 
Besides the fantastic amounts that we have to pay 
each year both in dividends and interests, this 
foreign domination makes it more and more dif-
ficult for our government (if it ever wished to do 
so) to guide our economy. It is for the most part 
being guided from outside the country. 

Furthermore, the bulk of our foreign trade 
(imports and exports) is with the United States. 

One of the most disturbing aspects of this do-
mination is the fact that our industrial technology 
is merely the transposition of American techno-
logy. Industrial research is usually carried out 
by parent-companies which export the more valid 
results to their subsidiaries. Under such circums-
tances, how can Canada achieve an original pro-
duction which may be of particular interest to 
foreign consumers ? 

Then, what about restrictions on exports of 
Canadian plants ? Some subsidiaries have to limit 
themselves to the Canadian market and avoid com-
petition with sister companies on foreign markets. 
Others cannot export into certain countries for 
political reasons. Still other Canadian subsidiaries 
are mere order stations for American companies. 
Since the United States are not persona grata in 
certain countries, they use Canadian subsidiaries 
to take orders which are then filled out below the 
border. 

For years, Canada's invasion by American ca-
pital was used to disguise the deficit of our balance 
of trade. It suddenly came out in a dramatic way 
after the last federal elections when the situation 
which led to the present austerity program was 
revealed. It is obvious now that the optimistic 
speeches of the last election campaign were but 
a pack of lies and a disgusting fraud. 

What I have said previously should not be interpreted as a 
declaration of war against U.S. capital, nor is it intended as a 
show of unreasoned agressivity towards Canadian subsidiaries of 
American companies. The Americans are perhaps much less to 
be blamed than ourselves and our governments for this sort of 
colonialism. Canada is a young country which needs foreign capital 
for its development. But, this capital can only be accepted under 
conditions which preserve our independence. Moreover, the Canadian 
people and their government should try to counterbalance this 
outside influence by encouraging Canadian capital to invest into 
our manufacturing industry. If we put all our savings into woollea 
socks, trust funds or government, municipal and religious com-
munity bonds, we should not be astonished that others come to 
exploit our natural resources and develop our industry. 

(To be followed in our next issue) 

W O R T H K N O W I N G 
Canada's 22 railways with gross revenue of $500,000 or more a 

^ operating income of $5,754,445 in May or $2,079,-
000 higher than a year earlier. i- . i 

Total operating revenues for the month were $109,997,277 and 
expenses totalled $104,242,832. 
xu the CPR showed net operating surplus. For 

income was $1,787,553 compared with a deficit of 
The CPR had net income of $2,124,171 or down 

from $3,523,748 a year ago. 
— 0 — 

V! ^The wholesale price index in August was 242.5 or .5 per cent 
higher than July and 3.4 per cent above the mark a year ago. Tha 
index IS based on 1935-39 prices equalling 100. 

— 0 — 

Sales of farm implements, equipment and repairs for the first 
SIX months of 1962 totalled $106,114,248 against $107,482,492 last 
ycâr. 

— 0 — 

Hogs on Canadian farms totalled 5,310,000 Sent. 1 or five per 
cent fewer from 1961. Western Canada was down 20'per cent and the 
east up 10 per cent. 

August construction starts on houses totalled 9,340 In urban 
centres of 5,000 or more residents — down 1.3 per cent over a year. 

— o — 
The Canadian population June 1 was an estimated 18,570 000 

persons or 331,753 more than a year earlier. 
— 0 — 

Government employees in Canada in June totalled 352,607 com-
pared with 345,260 in May and 349,941 a year earlier. 

— o — 
shipments by manufacturers were worth an estimated $2 174-

500,000 or $121,100,000 less than in June. It was sligtly higher than 
a year earlier. 

— 0 — 

Iron ore shipments in July advanced 29.1 per cent to 3 822 319 
tons from a year earlier and the increase for the first seven months 
of the year compared with 1961 was 65 per cent at 13,990,271 tons 

— 0 — 

Canadians transferred nearly a quarter of a billion dollars into 
foreign banks and short-term securities abroad during the "run" 
on the Canadian dollar last spring. 

The "run" caused the abrupt government policy turnabout after 
the June 18 election when austerity measures were suddenly imposed 
despite statements that things never had looked better 

There was a net outflow of $216,000,000 during the three months 
April to June. The total payments deficit including merchandise 
trade and tourist spending abroad, payment of dividends and interest 
to foreign investors and shipping coats was $377,000,000 for the three 
months. 

The loss of confidence by Canadians themselves reflected ap-
parent coiicern that the government of Primer Minister Diefenbaker 
was unwilling or unable to provide the climate for holding the Can-
adian dollar at a safe margin in terms of international currency 

CNTU calls for 
Nationalisation 

of Power Plants 
"Electricity is an essential element of the in-

dustrial development of our province and the key 
of economic planning", says the report of the con-
federal bureau to the CNTU general congress. Refer-
ring to the standpoint taken by the confederation in 
its last brief to the provincial government, the report 
goes on : "CNTU calls on the provincial government 
to nationalize the private enterprises in the field of 
production and distribution of electric power, in 
order to control that resource, for the benefit of the 
entire population. The high prices actually paid by 
the consumers in certain districts constitute a real 
economic handicap and should last no longer." 

Our readers will recall that all the important 
provinces in Canada actually own the power plants 
and the distribution agencies. 
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EDITORIAL 

JOHNSON WANTS US TO EAT 
IN HIS HANDS 

From the plain of Amqui, Daniel Johnson pointed hii 
red-hot guns (if one may so express himself) at the Lesage 
government. One of the Union Nationale leader'» first shots 
however was aimed straight at the workers, more precisely at 
those who need government aid, hospital insurance, school 
allowances, etc. Of course, it is not enough to talk about a 
"politique de grandeur" (the politics of greatness) to solve 
every problem. Our readers are well aware that since 1960 we 
have been critical of more than one government action. We 
shall continue to do so, whatever party is in power, everytime 
we will feel that the interest of workers and the people in 
general warrants it. 

THE "POLITICS OF COMMON SENSE" 
Before it is too late, let us say here and now that we will 

f ight with all our energy against the "common sense policy" 
that is being proposed by Daniel Johnson in the field of wel-
fare and social security. It will be obvious to anyone that that 
policy is devoid of all common sense and is wholly based on 
favouritism and patronage despite its outward look. 

Mr. Johnson has shown that he knows as much about ' tartuf-
fer ies" as he does about patronage. As was to be expected, 
he did not fail to remark that his po l i cy . . . let him speak 
for himself : 

"Take away from those who don't need and give to those 
who need. Let us use common sense, a policy based on Chris-
tian sociology which takes into account individual freedom." 

Take away from those who have too much . . . to give to 
those in want; we fully agree with that, but the only way of 
truly making such a t ransfer is to tax the rich and TO PUT 
EVERYBODY ON THE SAME FOOTING AS TO BASIC SOCIAL 
BENEFITS TO BE DISTRIBUTED. That is not what is being 
suggested by Mr. Johnson. 

Here's another excerpt from his Amqui speech : 
"In the field of hospital insurance, some arrangement will 

have to be made whereby people who cannot pay their doctor 
will be helped, but which at the same time will preserve the 
freedom of the medical act and the autonomy of hospitals. 

"In the field of secondary education, instead of paying 
$200 per child to professionals who use the money for their 
pleasure, the government will give more to needy families for 
which $200 is not enough to allow their children to go to 
secondary school." 

That is too much. Let each millionnaire get family allow-
ances, let Mr. Johnson, who says he is wealthy enough to 
forsake the help of the State, receive a $200 allowance just the 
tame for the education of his son, that is perfectly all right 
with us, as long as we all enjoy the same rights. The time 
when millionnaires and the Union Nationale leader must be 
asked to share according to principles of social justice is when 
they pay their income tax . . . 

Mr. Johnson would like to see the workers come to eat in 
his hands. Thanks, really, Mr. Johnson, it is much too kind of 
you. We are barely out of the era of "pink cards" which so 
humbled the poor and created so many political blinds and 
e ther by-products of patronage. 

AN EXAMPLE TO FOLLOW ? 
If the present chief of the Union Nationale wishes so much 

good to the little people, the way to achieve it is in most 
cases to do the opposite of what his "grea t" predecessor Maurice 
Duplessis did and not by copying him. In every well-organized 
democracy, social security, health insurance and f ree education 
>are considered as measures of social justice designed to 
provide equal protection to all citizens so far as essential needs 
are concerned. What Mr. Johnson is proposing smacks of pater-
nalism . . . would he also be an admirer of Hitler and Mussolini ? 

Your first gunshots did not please workers, Herr John-
kon, you would do well to re-aim your fire. 

Jean-Paul LEFEBVRE 

SOCIAL C R E D I T . . . 
(followed from page 16) 

Social Credit does not even 
mention collective bargaining in 
official l i terature. Instead, it re-
fers to the idea of individual 
contracts which is truly consis-
tent with the philosophy of Ma-
jor Douglas. Thus, in one of 
the aforementioned publications, 
we find the Chart of Workers. 
The chart 's third paragraph stip-
ulates that each employee will 
sign an individual contract with 
his employer. His working con-
ditions must be specified in that 
contract: paid holidays, notice 
of dismissal, reasons for which 
the employee may be dismissed, 
information as to benefits he is 
entitled to, bonuses, share in 
profits, etc. In other words, the 
individual contract will be sub-
stituted for the collective agree-
ment. 

The chart fu r the r states that 
promotions must be granted ac-
cording to merits. Delegates will 
no doubt recall all the battles 
that have been fought by work-
ers against this notion of merits 
which allows the employer to 
disregard seniority as dictated 
by his whims and his interests. 

Paragraph 5 of the chart clear-
ly states that the right to bar-
gain collectively will be ful ly 
guaranteed and protected, but 
what is this r ight worth — may 
I ask — if i t does not lead to 
the collective agreement, if It 
jb subordinated to individual 
contracts, If It cannot prevail 
over the employers' contention» 
in cases of promotion and dis-
missel, if strilres are prohibltedT 

Union Security 
As for the opposition of Social 

Credit to union security clau-
ses, there 's no need to ^irovide 
examples of it. So . often was it 
publicly expressed that I do not 
feel it necessary to draw f rom 
any text to prove it to you. 
Suffice it to say that under the 
pretence of safeguarding the 
worker 's freedom, Social Credit 
wants to create such conditions 
as to bring him eventually under 
complete subjection. Union secu-
rity clauses, contrary to what 
Social Credit leaders believe, 
were not bargained for to fill 
the coffers of labour unions. 
They are the primary defence 
against the anti-unionism of em-
ployers, who quite often at tempt 
to weaken the union during né-
gociation with the intent of des-
troying it eventually or of being 
in a better position for the 
next négociations. In most cases, 
it was the workers themselves 
who insisted on getting those 
built-in defences for their union 
in their collective agreement. 
They also wish that those who 
benefi t f rom their collective ac-
tion and f rom the sacrifices 
which very often they had to 
go through to obtain decent 
working conditions contribute 
to the cost of this action. 

Social Credit reveals i ts fun-
damental opposition to labour 
unions by arousing the stinginess 
of some workers against the col-
lection of union dues. 

The existence of labour unions 
and collective agreements may 

obviously seem to restrict the 
freedom of the individual at 
f i rs t sight. But such restriction 
as may exist is the cost that 
has to be paid to preserve high-
er freedoms. 

He who would try to persuade 
the tortoise to do away with 
its shell would undoubtedly f ind 
many sound arguments for it. 
The shell is too heavy and slows 
down the pace of the tortoise, 
besides preventing the beneficial 
sun f rom reaching right to the 
skin. But let the tortoise be 
lured by this idea of greater 
freedom and it will quickly be 
mangled by sharks that are 
constantly on the watch. And 
contrary to what the Socreds 
seem to believe, there are more 
than one type of sharks. 

Through all the Social Credit 
l i terature I read, nowhere did I 
f ind a word of sympathy for 
labour unions and their achieve-
ments. Private enterprise, on the 
other hand, gets nothing but 
compliments. 

Such statements as were made 
in Three Rivers encouraging 
workers to enrol in unions are 
t rue to the most classical anti-
labour tactics. Once deprived of 
all effective means of action and 
protection, unions obviously be-
come acceptable to all reaction-
aries and to all exploiters, both 
conscious and unconscious. While 
this lavish invitation was being 
conveyed to workers, great 
trouble was being taken to stress 
that under a Social Credit re-
gime the need for unions would 
greatly diminish. Unions would 
play but a very secondary role. 
Once the sha/ks of finance will 
be domesticated, why should 
workers fear all the other sharks 
will remain f ree and to which 
Social Credit intends to give a 
much greater range of action? 

As all others who have oppo-
sed labour, Social Credit does 
not blame the workers for being 
members of unions. Why judge 
them severely when we want 
their vote? Labour leaders then 
become the targets of attacks 
and no one spares the blows. 

After having shown that 
unions restrict the freedom of 
workers, it is hinted, if not 
clearly stated, that their repre-
sentatives are irresponsible men 
who enrich themselves through 
the sweat of cheap-jacks. While 
distrust is thus being spread, 
the consciences are reassured by 
platonic pro-labour statements. 

S o c i o - e c o n o m i c Program 
of Social Credit-

Many points of the socio-eco-
nomic program of Social Credit 
are contrary to the labour mov-
ement 's claims or policies. While 
our conventions have come out 
in favour of economic planning, 
Social Credit is dead against it. 
"It is not plans that people 
need", Réal Caouette wrote in 
his book, "Réal Caouette vous 
parle". 

The CNTU has more than once 
called for the enlargment of the 
public sector in Canada in order 
to restrain or to spur on the 
private sector of the economy. 
In the dispute beaween Quebec-
air and Trans-Canada Airlines 
over the franchise for the Que-
bec-Seven Islands line, Réal Ca-
ouette favoured private enterpri-
se by saying that the State 
should not compete with it. 

The CNTU favours both State 
hospital and health insurance 
contrary to Social Credit which 
feels that those important social 
security measures should be 
abandoned to private enterprise. 

Social Credit has generally op-
posed our entire social security 
system: unemployment insuran-
ce, unemployment assistance, old 
age pensions, allowances to the 
blind, family allowances. Always 
it has referred to these measures 
with contempt and has expressed 
the wish to replace them with 
a national dividend covering 
every essential need of the in-
dividual and his family. That has 
never been quite clearly stated. 
It seems that Socred electoral 
strategy has chosen to leave 
those questions in the vague. 

On page 52 of his book, Réal 
Caouette sums up his thinking 
by saying: "The State relies more 
and more upon economic plan-
ning, hospital plan, health in-
surance plan. All kinds of plans. 
Why? To oppress even more the 
human being, the Canadian fa-
mily". There is no use in insist-
ing to show the opposition of 
Social Credit to social security 

measures and to the rational 
organization of our economy. Its 
policy is diametrically opposed 
to the stated policy of the CNTU. 

Lastly, the CNTU has f rom 
the beginning called for full em-
ployment with all the strength 
It could master. It feels that all 
workers who can and wish to 
work are entitled to gainful em-
ployment. The thing is not mer-
ely to permit workers to live 
through allowances or dividends, 
but to provide them with the 
opportunity to put their talents 
to use by an appropriate profes-
sional activity. After developing 
an oversimple theory on meca-
nization and automation. Social 
Credit comes to the conclusion 
that full employment is not a 
cogent objective. Either it did 
not understand or it misunder-
stood the fact that human needs 
were expanding at a rate at least 
equal to that of production tech-
niques. Compare the kitchen of 
our grandmother to today's mod-
ern kitchens. No, automation and 
rationalization can both be ach-
ieved while providing steady em-
ployment to all Canadians wil-
ling and able to work if our 
economy is well oriented and 
well coordinated. 

There, once again, as you may 
see. our views differ from those 
of Social Credit. 

We could stress many other 
points of the Socred program 
that are contrary to our own 

Erogram and conceptions. What 
as been said however suffices 

in my opinion to prove that we 
had very serious reasons to pub-
licly express our reservations 
about Social Credit. 

T h e Monetary Theory 
of Social Credit 

The magic solution proposed 
by Social Credit to all our prob-
lems lies in its monetary theory. 
That is the formula that wiU 
supposedly solve our difficulties 
by bringing to reason the oc-
cult forces of finance and by 
freeing our money f rom its pre-
sent servitudes. 

Social Credit contends that, 
under the present system, the 
consumers' purchasing power is 
chronically inferior to the value 
of the national product and that 
it is therefore impossible to buy 
the products and services that 
oui- economy puts at the peo-
ple's disposal. The answer to 
this problem comes quickly and 
simply in the mind of the Soc-
reds: let us create right now 
a monetary mass that will be at 
constant parity with the nation-
al product and the trick will 
have worked. 

If that theory is correct, all 
the conclusions that are derived 
f rom it are equally valid and 
the suggested methods to dis-
tr ibute the extra purchasing 
power may very well be applied. 
National dividend, compensated 
discount, the reduction and ab-
olition of taxation, no interest-
loans, all those become achiev-
able goals. Thus, last year, the 
Canadian government could have 
created $11 billion of new mo-
ney with a stroke of the pen in 
order to balance the national 
revenue and the national pro-
duct. And this without danger 
of inflation. 

It is of the utmost importance, 
therefore, to examine the basis 
of such revolutionary theory. 
That is what we will try to do. 

Before we venture into the 
That is what we will try to do. 
complex world of money and 
credit, however, I would iike to 
draw the delegates' attention to 
the tragic repercussions of infla-
tion for workers and the people 
as a whole. Inflation occurs 
when the purchasing power is 
artificially swollen with regards 
to the real value of products 
and services earmarked for con-
sumption. Such unbalance auto-
matically causes a rise in prices 
and, if additional consuming pow-
er is created to meet this in-
crease, we enter into a spiral 
that leads to depression. To give 
you an idea of what may happen 
under such circumstances, allow 
me to quote a few excerpts f rom 
Dr. Schacht's book, "Souvenirs 
of a Magician". Dr Schacht, m 
case some of you would not 
know, was Finance minister un-
der Hitler during the period 
which stirred the admiration of 
Mr. Caouette. Here's what Dr. 
Schacht writes in the third chap-
te r of his book, at page 161: 

"Today still i n Germany the 
years 1920 to 1924 are des-

cribed as the "era of inflation". 
Few men could say what is the 
meaning of that word, yet i t 
has become familiar to entire 
generations. The "era of infla-
tion", for all those who remem-
ber it, was the blockade of fa-
mine, deliveries in kind to 
foreign powers, political illegal-
ity. It was the upheaval of so-
cial strata, the accession of 
alarming figures to sudden 
wealth, the wilting of the for-
mer propertied classes, the i m -
poverishment of the upper, 
classes. It was corruption in the 
government and among civil ser-
vants, the intrusion of business 
into political parties, the min-
istries and the army. It was 
incïease of infant mortality, the 
proliferation of criminality, the 
cachexy of vouth, the premat-
ure death of older people. The 
"era of inflat ion" was all that , 
and much more than that. 
"The Latin word "inflat io" 
means swelling. In a more res-
tricted sense, this phenomenon 
can easily be illustrated by sta-
tistics; in 1918, the mark had 
dropped to about half of i ts 
1914 value. The gold mark was 
worth 2.02 paper marks. But, in 
1923, the gold mark was worth 
one thousand billion p a p e r 
marks. One trillion! In figures, 
it gives this: 1,000,000,000,000. 
"Within five years, the Reichs-
mark had dropped to the five-
hundied billionth part of i ts 
value. 

"At the end of the war. in 
theory, one could have purcha-
sed five hundred billion eggs 
for the price of one egg five 
years later." 
And, at page 163, Dr. Schacht 
writes: 
"The rush for real values al-
lowed those with some means, 
but especially racketeers vvith 
no conscience, to preserve their 
fortune, even to increase it. 
"This struggle to get rich and 
to preserve one's patrimony bv 
exploiting the ignorance of 
masses resulted in the moral 
poisoning of the entier econo-
mic life. Everybody stopped put-
ting their money aside. If one 
was unable to purchase real 
values, he hurriedly spent all 
his money on pleasures. New 
investments and the production 
of equipments decreased for the 
required capitals were no more 
directed into banks in the form 
of deposits and savings. The 
greater was the devaluation of 
money the quicker its rythm. 
Manual workers, employees and 
stockholders, unable even to 
face current expenses, were 
overcome by a tremendous anx-
iety and an increasing bitter-
ness. To increase the amount 
of wages paid in paper money 
did not improve the situation. 
On the contrary, the more pa-
3er money was put into circu-
ation, the quicker was the drop 

in the purchasing power. 
"Many employers decided to 
give their employees foodstuffs 
instead of wages... 
"There came the day when the 
cost of a t ram ticket ran up 
to one billion marks..." (page 
164). 

(to be followed on our 
next issue) 
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In his presidential address to C.N.T.XJJ's Conventiony Jean Marchand speaks on 

S O C I A L C R E D I T , P O L I T I C S A N D T H E C N T U 
About ten days befora tha last federal election, I felt it 

my duty as president of this organization to warm against 
Social Credit whose theories and principles, in my opinion, 
represent a real danger for the workers and people in general. 
In certain quarters, thera was a very strong reaction to my 
intervention and I was accused, among other things, of having 
violated the CNTU constitution. 

For the information of delegates, the text of the con-
tentious statement is attached to the present report. (Subs-
cribers to LABOUR were abls to read it in our June issue.) 

I intend both to explain and to justify my attitude not 
only with regards to the constitution, but also to tha merit 
of the question involved. 

Role of the CNTU and 
Duties of the President 

Since its beginning back in 
1921, our Confederation has at 
each of its conventions adopted 
a host of resolutions dealing 
with the most varied matters. 
Most of these originated from 
deliberative meetings of work-
ers who so expressed their 
thoughts and their needs about 
the reforms to be brought to 
society in order to insure steady 
prosperity while preserving ius-
tice and the rights of human 
beings. The CNTU's philosophy 
stems from all those resolutions, 
plus a certain other number of 
documents directly approved by 
general conventions. 

The Confederation's primary 
duty is to see to it by every 
means within its power that the 
legislation and socioeconomic 
structures of our environment 
reflect our way of thinking and 
draw most of their inspiration 
from our claims. 

The CNTU president, by his 
very function, has the respon-
sibility to keep a close watch 
over events and to grab every 
opportunity to spread the org-
anization's viewpoints. He must 
rise in the defence of workers 
and their unions if they are at-
tacked and denounce groups and 
individuals that are hostila to 
labour. Lastly, he must support 
those elements of society which 
pursue similar goals and whose 
efforts tend to the social and 
economic progress of ma.sses. 

As politics, by their very na-
ture, are a breeder of di,s.sension, 
the 1958 convention adopted 
rules and regulations designed 
to protect the movement during 
election periods. The clause 
which concerns us particularly 
reads as follows: 

"d) The président general and, 
in his absence, the secretary 
general are hereby authorized 
to make public statements o£ 
a political nature are prohi-
bited during election cam-
paigns, except to reply to at-
tacks directed again.st them-
selves or the CNTU." 
The question, therefore, is to 

whether I was justified in con-
sidering the theories and prog-
ram of Social Credit as an at-
tack against labour and the 
CNTU in particular. One may 
also wonder why my intervention 
came so late in the campaign. 
Before answering these ques-
tions, I will briefly recall the 
history of past relations between 
tha CNTU and Social Credit. 

Social Credit and tha 
CNTU 

Differences of opinion bet-
ween Social Credit and tha 
CNTU first occurred immediately 
after the war. The CNTU had 
joined with the Canadian Con-
gress of Labour and the Trades 
and Labour Congress of Canada 
in urging the government to 
maintain price control. To that 
end, we had circulated petitions 
among all our unions. 

That policy had been, adopted 
because of the excessive demand 
for consumers' products at that 
time. After having been ra-
tioned and forced to .save dur-
ing the war, the Canadian people 
wanted stoves, refrigerators, 
washing machines, automobiles, 
building materials, etc., etc. In-
dustry, on the other hand, had 
not yet resumed its normal rata 
of production and was unable to 
fill all the orders. Everyone will 
understand that such unbalance 
between offer and demand could 
only lead to staggering priea ia-

creases. To maintain price con-
trol for so long as the situation 
had not gone back to normal, 
therefore, was the only way to 
prevent inflation. 

However, because of their be-
lief in absolute non intervention 
and freedom at all cost, the 
Socreds came out against us 
and harshly fought our demand. 
Their newspaper was less than 
kind to us and Socred supporters 
within our ranks attempted to 
block our petition. 

The problem, arose again sev-
eral years later at our conven-
tions. In 1952, if my memory 
serves me right, a committee of 
three was appointed by the ge-
neral convention under pressure 
from adepts of Louis Even to 
study and report on Social Cre-
dit theories. Two of the three 
committee members had a repu-
tation ag staunch Socred sup-
porters. The committee met 
several times, but it seems that 
its two Social Credit members 
lost their faith in the party 
along the way. It never issued 
its report and delegates, at sub-
sequent conventions, never in-
sisted to hear it. 

Socred hostility to labour ap-
peared mora fragrantly when 
disputes occurred inside our 
movement. Fortunately, the be-
haviour of most of the CNTU 
members who believed in Major 
Douglas' theories did not reflect 
the thinking of Socred leaders, 
who never shun an opportunity 
to reprove and condemn with-
out any form of trial all work 
stoppages. 

Let us say finally that Social 
Credit, throught its newspaper 
as well as in its meetitigs and 
TV broadcasts, has consistently 
attacked all union security clau-
ses contained in our collective 
labour agreements. There once 
occurred a general meeting of 
which Socred supporters were in 
command that rejected the in-
clusion into the contract of Ihe 
Rand formula that the bargain-
ing committee had succeeded in 
getting from the ernployer. 

Roots of Socred 
Anti-Union|sm 

It may be asked whether the 
anti-labour theories of Social 
Credit stem from thè minds of 

its Canadian leaders or from its 
basic philosophy. After a close 
scrutiny of the theories and his-
tory of Social Credit, I have 
come to the conclusion that the 
answer to this question lies not 
in the principles, but in the phi-
losophy of Social Credit. Major 
Douglas was an idealist who 
dreamt of a world in which the 
individual would be freed from 
all restraints, fetters and limi-
tations imposed either by the 
State or by private organizations. 
Everywhere he saw conspiracies 
to oppress the human being. His 
idealized universe resembled 
Middle Age (no doubt without 
the corporations) more than it 
did modern times. He was op-
posed to all forms of State inter-
vention in the social and econo-
mic fields. Finance was the 
source of all evils and that is 
where he wanted the State to 
put order in the house. The 
fact that he was anti-Semitic and 
that Jews occupied a prominent 
place in the world of finance 
helped to conyice him further. 

Obviously, Major Douglas ig-
nored the lessons of history. He 
was not concerned for instance 
about the tragic consequence of 
the Le Chapelier Act introduced 
in France towards the end of 
the 18th century. That partic-
ular law proposed to restore the 
freedom of all citizens and pro-
hibited workers, especially, from 
uniting in order to protect their 
so-called common interests. Even 
though employers were subjec-
ted to similar regulations, they 
were in a much better position 
to defend themselves. The expe-
rience ended tragically. Several 
decades later, the workers' situa-
tion had become intolerable. 
Being unprotected, they started 
competing against each other for 
jobs. Those successful in getting 
employment were those willing 
to offer their sérvices cheaper. 
To make up for the lack of 
family revenues, women and 
children went out to work. Hen-
ce, around 1850, the Archbishop 
of Lyon was able to say that in 
his diocese the workers were 
eating grass and sleeping in the 
fields. That was where the dream 
of absolute freedom proclaimed 
by the Le Chapelier Act had 
led. To workers, it meant above 
all the freedom to be exploited 
and to starve. 

Major Douglas' thinking is re-
flected throughout the literature 
of Social Credit. Labour as such 
never comes under attack. Such 
aggressive attitude, it was quick-
ly realized, would not be politi-
cally sound. The aim, however 
is clearly to deprive labour of 
its most" effective means of ac-
tion and to make it harmless. 
Let us abolish gradually the right 
to strike and union security clau-
ses and substitute the individual 
contract for the collective agree-
ment and the trick has worked. 
While pretending to be in favour 
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of labour, we will have killed 
unions. To make sure that these 
are not unfounded statements, 
let us refer to the text: 

In a folder intended to Can-
adian w o r k e r s and entitled, 
"Security And Freedom", the 
Social Credit Association of Ca-
nada gives as reasons for tha 
failure of our economic system 
"the poor leadership of labour, 
the abuse of power by trade 
unions and the strike threat..." 
The excesses of private enter-
prise and government careless-
ness are not mentioned. No. And 
the responsibility of labour 
unions was so great that it was 
felt necessary to stress it in a 
text printed on the folder's front 
page. We find the same idea 
expressed in a booklet outlining 
"the principales, goals and po-
licies" of Social Credit and entit-
led "Canada, Coiintry With A 
Future" (cC. page 14. paragraph 
one). In the same chapter, which 
was particularly meant for work-
ers, it was deemed appropriate 
to reproduce a quotation appear-
ing on the very first page and 
which reads as follows: "Tha 
progress of every great nation 
has been the result of individual 
initiative." When we know that 
it was through collective action 
that workers have succeeded 
painfully in improving their lot, 
I find this introduction particul-
arly revealing. 

As for the right to strike, 
here's how they go about it on 
page fifteen of the same folder: 
. . . "Disputes endangering the 
economy or the national security, 
or creating a state of alert in 
which the life, welfare or secu-
rity of certain groups of the Can-
adian people would be in danger, 
will be referred to a special court 
in the event of the failure of 
ordinary procedures and the 
decision of this court will b« 
final and bind the parties." 

Compulsory arbitration with 
decisions binding on both parties 
would thus be the rule in every 
conflict and the right to strike 
would practically be eliminated. 
Do you know of a strike which 
did not endanger the welfare of 
certain groups of the Canadian 
people ? The labour movement 
believes that the right to strika 
is t basic right which cannot 

be restricted or suppressed 
except under extremely serious 
conditions. It is not that workers 
and trade unions like to resort 
to strikes. 

Experience has shown, how-
ever, that without this instru-
ment their interests cannot ba 
effectively protected. Most of 
the time, it is not necessary for 
them to use it, but the mere 
fact that they can use it proves 
to be a good enough argument 
pending negotiations. As former 
President Charles Luckman of 
Lever Brothers once said: "Rid 
our minds from the fear that 
workers may go on strike and 
we will stop making conces-
sions." 

COMPULSORY ARBITRATION 

As for compulsory arbitration. 
It is a solution that has alwavs 
been proposed by all those who 
know less than nothing about 
the forces at odds in our society. 
To find a truly impartial arbi-
trator is as difficult as to launch 
a satellite into orbit. Please note 
that I said "impartial" and not 
"honest". There are obviously 
many honest arbitrators. But 
they are all human beings. They 
necessarily reflect the influence 
of their social environment in 
one way or the other. If the 
ruling forces of society are an-
ti-labour, chances are that most 
arbitrators will follow this line 
of thinking. If, at any time, the 
ruling forces become pro-labour, 
the same law will apply. That 
is way neither employers, nor 
the unions would accept arbitra-
tion as the general method of 
settling labour disputes. Besides, 
conflicts of interests can hardly 
be arbitrated. When bargaining, 
we generally have the future in 
mind. The position of both par-
ties is determined by their own 
conception of that future. How 
can an arbitrator substitute him-
self for them and pass judgment 
objectively over facts that are 
yet to come? The collective 
agreement Is and must remain 
the law of the parties. A third 
party may only be authorized to 
interfere exceptionally. That i.i 
the leading characteristic of our 
industrial democracy. 

(forward on pag« 15) 


